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● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills,

Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la réunion numéro 37 du Comité permanent de la
justice et des droits de la personne de la Chambre des communes.

Avant d'entreprendre l'étude de la Charte canadienne des droits
des victimes, j'aimerais rappeler aux membres du Comité deux ou
trois règles administratives. D'abord et avant tout, si vous avez be‐
soin de services d'interprétation, il suffit de regarder au bas de
l'écran de Zoom où vous verrez une icône en forme de globe.
Veuillez sélectionner la langue dans laquelle vous souhaitez en‐
tendre les délibérations. Vous pouvez parler la langue officielle de
votre choix.

Deuxièmement, lorsque vous parlez, assurez-vous que votre mi‐
crophone est activé et exprimez-vous lentement et clairement.
Lorsque vous avez fini de parler, veuillez remettre votre micro en
sourdine. M. le greffier et moi-même ferons notre possible pour te‐
nir une liste des intervenants et de l'ordre d'intervention. Levez la
main si vous souhaitez intervenir. Je vous remercie de votre coopé‐
ration en cette matière.

Avant de commencer l'étude de la Charte canadienne des droits
des victimes, nous devons approuver le rapport de la réunion du
sous-comité que nous avons tenue mardi. Le rapport a été distribué
à tous les membres par voie électronique hier. Avez-vous des com‐
mentaires à formuler à ce sujet? Si tous les membres sont d'accord,
nous allons l'adopter.

Je vois que nous avons le feu vert pour adopter le rapport. Ex‐
cellent. Donc, le rapport est adopté.

J'aimerais attirer l'attention des membres du Comité et des té‐
moins sur le fait qu'une cérémonie virtuelle commémorant la publi‐
cation du Plan d'action national pour les femmes et les filles au‐
tochtones disparues et assassinées se tient au moment même où
notre comité se réunit. Cette cérémonie coïncide avec le deuxième
anniversaire de la publication du rapport final sur les femmes et les
filles autochtones disparues et assassinées et du rapport sur les per‐
sonnes 2ELGBTQQIA+.

Je vous remercie, mesdames et messieurs d'être parmi nous au‐
jourd'hui. Maintenant, je vais inviter nos témoins qui sont venus
parler de la Charte canadienne des droits des victimes. Il me semble
que le moment est bien choisi en ce jour anniversaire.

Nous accueillons Mmes Carole Morency et Stéphanie Bouchard,
du ministère de la Justice; Mmes Julie Thompson et Suzanne Wal‐
lace-Capretta, du ministère de la Sécurité publique et de la Protec‐
tion civile; M. Ian Broom, de la Commission des libérations condi‐

tionnelles du Canada; et Mme Kirstan Gagnon, du Service correc‐
tionnel du Canada.

Je souhaite la bienvenue à tous les fonctionnaires. Je souligne au
passage que les représentants du Service correctionnel du Canada et
de la Commission des libérations conditionnelles du Canada ne pré‐
senteront pas de déclaration préliminaire aujourd'hui. Nous allons
donc commencer par le ministère de la Justice.

Comme vous le savez sans doute déjà, j'ai une carte qui indique
1 minute, et une autre qui indique 30 secondes, pour vous aider à
savoir où vous en êtes rendus dans votre période de 5 minutes.

Madame Morency, je vous en prie, vous disposez de cinq mi‐
nutes.

Mme Carole Morency (directrice générale et avocate géné‐
rale principale, Section de la politique en matière de droit pé‐
nal, Secteur des politiques, ministère de la Justice): Merci.

[Français]

Nous sommes heureux d'être ici aujourd'hui pour discuter de la
Charte canadienne des droits des victimes et des efforts du minis‐
tère de la Justice en matière de droits des victimes.

Il y a longtemps, le gouvernement fédéral s'est engagé à tra‐
vailler pour garantir l'accès à la justice pour les victimes d'actes cri‐
minels et pour leur donner une voix plus efficace dans le système
de justice pénale.

[Traduction]

La politique fédérale et les mesures législatives et programma‐
tiques à l'appui de cet engagement ont été coordonnées par l'inter‐
médiaire de la Stratégie fédérale d'aide aux victimes. Établie en
2000, cette stratégie horizontale est dirigée par Justice Canada et
met à contribution Sécurité publique Canada, Service correctionnel
Canada, la Commission des libérations conditionnelles du Canada
et le Service des poursuites pénales du Canada.

La Charte canadienne des droits des victimes, ou CCDV, est un
élément fondamental des efforts continus du gouvernement fédéral
pour soutenir les victimes d'actes criminels. Promulguée en 2015, la
CCDV donne aux victimes d'actes criminels quatre droits: le droit à
l'information, le droit à la protection, le droit à la participation et le
droit de demander un dédommagement. Ces droits s'appliquent
pendant toute la durée du processus de justice pénale. La CCDV
exige aussi, dans la mesure du possible, que toutes les lois fédérales
soient interprétées d'une manière conforme aux droits des victimes
au titre de la CCDV. Elle fournit un mécanisme permettant aux vic‐
times de déposer une plainte lorsque ces droits ont été violés par un
ministère ou organisme fédéral.
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Comme le Comité le sait, la responsabilité de notre système de
justice pénale est partagée entre les gouvernements fédéral, provin‐
ciaux et territoriaux. Le gouvernement fédéral est responsable du
droit et de la procédure pénale, dont une bonne partie est établie
dans le Code criminel, ainsi que dans la Loi sur le système correc‐
tionnel et la mise en liberté sous condition. Les gouvernements des
provinces et des territoires sont responsables de l'administration de
la justice, ce qui comprend notamment l'exécution du Code crimi‐
nel et la poursuite des personnes l'ayant enfreint, la prestation de
services aux victimes et la promulgation de leurs propres lois rela‐
tives aux victimes.

Depuis 2015, d'importantes mesures individuelles et collabora‐
tives ont été prises par tous les gouvernements en vue de faire pro‐
gresser et de renforcer la mise en œuvre des droits des victimes. Par
exemple, au niveau fédéral, des mesures précoces visant à appuyer
le droit à l'information ont pris la forme d'une série de fiches d'in‐
formation sur les droits des victimes et les dispositions connexes du
Code criminel. Depuis peu, ces fiches d'information sont offertes en
11 langues autochtones.

Le gouvernement fédéral a également fourni une contribution fi‐
nancière aux services aux victimes provinciaux et territoriaux afin
de créer ou de mettre à jour des trousses de vulgarisation et d'infor‐
mation juridiques à l'intention des victimes, des défenseurs des vic‐
times et des spécialistes du droit pénal, en plus d'offrir de la forma‐
tion sur la CCDV.

Le droit à l'information a aussi été appuyé au moyen de la
conception et de la prestation de nouveaux modèles de services
axés sur les victimes. La création, en 2016, des Unités de liaison
pour l'information à l'intention des familles aux quatre coins du
Canada a permis de mettre à la disposition des membres des fa‐
milles des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées
toute l'information disponible concernant leurs proches, ainsi que
l'accès aux services de soutien communautaires. Justice Canada a
aussi appuyé le droit à la participation grâce à un financement four‐
ni aux provinces et aux territoires en vue de la fourniture de
moyens destinés à faciliter le témoignage des victimes.

Les droits des victimes à l'information, à la protection et à la par‐
ticipation ont aussi été soutenus par une contribution financière du
gouvernement fédéral en vue d'obtenir des avis juridiques indépen‐
dants et des programmes de représentation pour les victimes et les
survivants d'agressions sexuelles. Ces derniers font actuellement
l'objet de projets pilotes dans un certain nombre de provinces au
Canada. Justice Canada a aussi collaboré étroitement avec des ser‐
vices aux victimes provinciaux et territoriaux en vue de financer la
conception et la prestation de programmes de dédommagement
propres à chaque administration.

La réforme du droit continue d'être un important outil pour pro‐
voquer des changements et pour mettre en œuvre les droits des vic‐
times. En plus des réformes du droit criminel ayant accompagné la
CCDV, certaines réformes législatives récentes appuient les droits
de participation et de protection des victimes. Par exemple, le projet
de loi C‑3 récemment promulgué, exige des candidats en vue de la
nomination à une cour supérieure provinciale qu'ils participent à
une formation continue des juges sur le droit relatif aux agressions
sexuelles et le contexte social. Il exige aussi une transparence ac‐
crue des décisions prises par les juges en matière d'agressions
sexuelles.

L'ancien projet de loi C‑75 concernant les délais dans le système
de justice pénale a amélioré la sécurité des victimes, et plus particu‐

lièrement, des victimes de la violence entre partenaires intimes, no‐
tamment en matière de cautionnement et de détermination de la
peine. Il a aussi rétabli le pouvoir discrétionnaire du tribunal en ce
qui a trait à l'imposition de suramendes compensatoires — une im‐
portante source de revenus pour les provinces et les territoires — en
réponse à la décision de la Cour suprême dans R. c. Boudreault.

Suivant la promulgation de la CCDV, les ministères et orga‐
nismes fédéraux dont le mandat comprend le travail auprès de vic‐
times d'actes criminels ont mis en place des mécanismes de plaintes
officielles pour les victimes. Justice Canada prépare un rapport an‐
nuel sur les plaintes et le publie en ligne. Les provinces et les terri‐
toires possèdent leurs propres mécanismes de plaintes.

Ce sont là les points que je voulais souligner pour Justice
Canada.

Merci.

● (1110)

La présidente: Merci beaucoup, madame.

Nous allons maintenant céder la parole au ministère de la Sécuri‐
té publique et de la Protection civile pour cinq minutes.

Mme Julie Thompson (directrice générale, Direction de la
prévention du crime, des affaires correctionnelles, de la justice
pénale, et des politiques de police Autochtone, ministère de la
Sécurité publique et de la Protection civile): Bonjour. Merci
beaucoup de m'accueillir aujourd'hui.

[Français]

Je vous remercie de m'avoir invitée à vous faire part du travail
accompli par Sécurité publique Canada depuis la mise en oeuvre de
la Loi sur la Charte des droits des victimes.

[Traduction]

Je suis accompagnée de mes collègues du Service correctionnel
et de la Commission des libérations conditionnelles du Canada qui
exercent aussi des rôles en matière de défense des droits des vic‐
times au titre de la CCDV.

Sécurité publique Canada est responsable de la Loi sur le sys‐
tème correctionnel et la mise en liberté sous condition, ou
LSCMLC, qui oriente le SCC et la CLCC dans la manière dont les
peines fédérales de deux ans ou plus sont appliquées. Par ailleurs,
la loi donne vie aux droits qui peuvent être exercés par les victimes
de délinquants sous responsabilité fédérale.

Le Bureau national des victimes d'actes criminels (BNVAC) de
la Sécurité publique est une ressource centrale qui vise à améliorer
l'expérience des victimes dans le système correctionnel fédéral et
dans le système de mise en liberté sous condition. À cet égard, il
procure une « perspective axée sur les victimes » dans le cadre de
l'élaboration des politiques. Il élabore des produits d'information à
diffuser auprès des victimes et du grand public afin d'améliorer leur
connaissance des services correctionnels fédéraux et de la mise en
liberté sous condition. Il a publié notamment Les victimes d'actes
criminels se tiennent au courant qui est disponible en 20 langues,
dont sept langues autochtones. Le Bureau complète le travail du
Centre de la politique concernant les victimes à Justice Canada par
la coordination et l'engagement du portefeuille auprès des victimes
et d'autres intervenants clés.
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De plus, le Bureau national des victimes d'actes criminels et ses
partenaires de la Sécurité publique ont mis au point divers produits
d'information pour veiller à ce que les victimes connaissent leurs
droits et les services qui leur sont offerts par le gouvernement fédé‐
ral.
[Français]

Nous nous efforçons d'améliorer continuellement ces produits et
d'en créer de nouveaux à l'aide des commentaires des victimes.
[Traduction]

De plus, une réparation appropriée constitue un élément clé de la
CCDV qui établit un moyen par lequel les victimes peuvent porter
plainte directement auprès des ministères et organismes fédéraux si
elles estiment que leurs droits ont été niés ou lésés afin de régler ra‐
pidement les problèmes, et ce à leur satisfaction. Si une victime
n'est pas satisfaite de l'issue d'une plainte, elle peut communiquer
avec le Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes crimi‐
nels ou BNVAC.

Dans le cadre de son rôle de coordination, le BNVAC compile et
publie annuellement des renseignements sur les plaintes au titre de
la CCDV déposées auprès des organismes du portefeuille de la Sé‐
curité publique et sur la façon dont ces plaintes ont été réglées.

Depuis l'entrée en vigueur de la CCDV en 2015, le BNVAC tient
des tables rondes annuelles entre 2016‑2017 et 2019‑2020 avec des
victimes, leurs défenseurs et des organisations qui servent les vic‐
times pour discuter de la mise en œuvre de la CCDV dans le
contexte des services correctionnels fédéraux et de la mise en liber‐
té sous condition. Les thèmes abordés par les intervenants sont
vastes. Ils comprennent notamment la responsabilisation, la réinser‐
tion des contrevenants, la justice réparatrice, la sensibilisation et la
mobilisation. On peut trouver sur le site Web de Sécurité publique
Canada des rapports sommaires de ces discussions.
[Français]

Il est important de mentionner qu'il a été porté à notre attention
que l'information est essentielle pour que les victimes puissent
exercer leur droit de participation et de protection.
[Traduction]

En 2019‑2020, le SCC a fourni de l'information à environ
8 800 victimes qui avaient demandé des renseignements sur leur as‐
saillant.

Le portefeuille de SP s'est engagé à mettre en oeuvre la CCDV
afin de s'assurer que les victimes de délinquants sous responsabilité
fédérale soient traitées avec compassion et respect, notamment en
leur offrant en temps opportun les renseignements nécessaires dont
elles ont besoin pour exercer leurs droits au titre de la CCDV.

Récemment, un audit interne du Programme national des ser‐
vices aux victimes a révélé que le SCC offre des services aux vic‐
times dans le respect des lois, politiques et procédures applicables.

Afin de mieux tenir compte des besoins des victimes dans ses ac‐
tivités, la CLCC a mis sur pied un Comité consultatif des victimes
et SCC a établi une équipe de travail interne sur l'engagement des
victimes pour permettre qu'une plus grande importance soit accor‐
dée aux préoccupations des victimes dans le cadre des prises de dé‐
cisions.

Je tiens également à reconnaître que la pandémie actuelle de CO‐
VID‑19 constitue une période extrêmement difficile pour les vic‐

times vulnérables et leur famille. Pour garantir que les droits des
victimes ont été respectés, les activités correctionnelles et de mise
en liberté sous conditions ont été modifiées, le cas échéant, de fa‐
çon à intégrer de nouvelles méthodes et pratiques dans le cadre des
mandats pertinents en vue de se conformer aux protocoles de santé
et sécurité.

Nous reconnaissons qu'il est toujours possible d'en faire plus. À
ce titre, nous sommes déterminés à continuer d'examiner les sug‐
gestions des intervenants issues de ces tables rondes.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de comparaître de‐
vant vous aujourd'hui.

● (1115)

La présidente: Merci beaucoup, madame Thompson.

Nous allons maintenant entreprendre nos séries de questions.

Mesdames et messieurs, je tiens à mentionner que des représen‐
tants de la Commission des libérations conditionnelles du Canada
et du Service correctionnel du Canada sont des nôtres aujourd'hui
pour répondre aux questions que vous pourriez vouloir leur poser.

Nous allons commencer avec une série de questions de six mi‐
nutes chacune, et je cède la parole à M. Moore.

L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Merci, madame la
présidente.

Je pense que Mme Findlay ou M. Cooper souhaitait intervenir au
cours de cette série, aussi je ne voudrais pas prendre la place de
quelqu'un d'autre. Je pense que c'est M. Cooper.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Oui.

La présidente: Monsieur Cooper, je vous en prie.

M. Michael Cooper: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je vais adresser mes questions au témoin de la Commission des
libérations conditionnelles. Je tiens à dire, d'entrée de jeu, que
l'adoption de la Charte canadienne des droits des victimes repré‐
sente une étape importante dans la bonne direction pour protéger
les droits des victimes qui ont si souvent été négligées dans le sys‐
tème de justice pénale du Canada.

À cet égard, je reconnais assurément le rôle important joué par le
sénateur Pierre Boisvenu, que je considère un ami, pour faire avan‐
cer la Charte des droits des victimes. Comme chacun sait, le séna‐
teur Boisvenu est lui-même une victime après avoir perdu sa fille
qui a été assassinée brutalement.

Comme le montre le rapport de l'ombudsman des victimes
d'actes criminels, il subsiste encore de graves lacunes pour que ces
droits se traduisent dans la pratique. L'un des sujets de préoccupa‐
tion concerne le manque de transparence ou la perception d'un
manque de transparence relativement au droit à l'information des
victimes concernant les audiences de la Commission des libérations
conditionnelles.
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Je veux aborder brièvement ce sujet parce que Carol Freeman,
dont le père a été brutalement assassiné à Oshawa, en Ontario, en
1991, a été prise au dépourvu lorsqu'elle a reçu un avis de la CLCC.
L'avis indiquait que l'assassin de son père, qui a reçu une sentence
de prison à vie, sans admissibilité à une libération conditionnelle
avant 25 ans, était soudainement déclaré admissible à la libération
conditionnelle après avoir purgé seulement 20 ans de sa peine. Elle
n'avait reçu aucune autre explication concernant les dates ou les
conditions ayant entraîné l'admissibilité à la libération condition‐
nelle.

J'aimerais demander au représentant de la Commission des libé‐
rations conditionnelles d'aborder cette question, parce qu'elle sus‐
cite des préoccupations communes chez les victimes qui sont prises
au dépourvu lorsqu'elles sont informées de ces dates et qu'elles ap‐
prennent, après un très court préavis, la tenue de l'audience de libé‐
ration conditionnelle. Ces audiences de libération conditionnelle
sont très souvent des expériences très pénibles pour les victimes,
surtout dans les cas de crimes brutaux comme les assassinats.

M. Ian Broom (directeur général, Politiques et opérations,
Commission des libérations conditionnelles du Canada): Merci.

J'aimerais dire tout d'abord que la Commission des libérations
conditionnelles est déterminée à faire preuve d'ouverture et de
transparence dans la manière dont elle transmet l'information, et
nous assurons la participation des victimes en ce qui concerne le
processus de la libération conditionnelle.

Concernant les renseignements que les victimes inscrites peuvent
recevoir, nous pourrions aborder la question un peu plus tard au
cours de la réunion. Sachez toutefois qu'il existe un portail où les
victimes inscrites peuvent obtenir un éventail de renseignements.
Par exemple, elles peuvent recevoir des renseignements concernant
le nom du délinquant, l'infraction et le tribunal qui l'a condamné.
De plus, les victimes ont accès à des renseignements comme les
dates d'admissibilité à la libération. Je dirais que lorsque les vic‐
times sont inscrites et qu'elles veulent obtenir des renseignements,
elles peuvent en obtenir une bonne quantité, comme la date de la
libération, par exemple, la permission de sortir avec escorte. La
Commission a approuvé cela, ainsi que les raisons sous-jacentes et,
de plus, les victimes peuvent aussi demander une copie des déci‐
sions par l'entremise du registre des décisions.
● (1120)

M. Michael Cooper: Je suis désolé de vous interrompre. Je vou‐
drais faire une correction, pour le compte rendu. Je pense avoir dit
Carol Freeman. En réalité, le nom de la personne est Lisa Freeman
Je tenais à ce que cela soit rectifié pour le compte rendu.

Mme Freeman a déclaré qu'il n'y avait pas de « mesures de sou‐
tien en place ». Elle a ajouté qu'elle avait l'impression d'être laissée
à elle-même parce qu'il n'y avait pas de transparence au sujet des
raisons expliquant la date d'admissibilité. Je le répète, cette date
survenait cinq ans avant le moment auquel elle s'attendait. Elle pen‐
sait en effet que le criminel devrait demeurer en prison encore cinq
ans, et soudainement, l'avis est arrivé.

Ne reconnaissez-vous pas que cela pose un problème?
M. Ian Broom: Je reconnais que nous considérons qu'il est très

important de faire en sorte que les victimes reçoivent tout le soutien
et tous les renseignements dont elles ont besoin pendant toute la du‐
rée du processus d'audience. Nos agents de communication régio‐
naux sont là pour travailler avec les victimes, pour leur fournir des
renseignements, et pour répondre à leurs questions pendant toute la

durée du processus d'audience. De plus, ils peuvent aiguiller toute
victime en proie à un traumatisme, par exemple, vers les services
appropriés.

M. Michael Cooper: Je vois que mon temps est écoulé.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Cooper.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Kelloway, pour six
minutes. Je vous en prie.

M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Merci, ma‐
dame la présidente.

Bonjour, chers collègues.

Merci à tous les témoins qui sont des nôtres aujourd'hui.

Cette étude est très importante. En tant que membres du Comité
permanent de la justice et, bien entendu, en tant que parlementaires,
il nous incombe d'entendre les témoignages des fonctionnaires, des
groupes et des individus concernant la manière dont les victimes
d'actes criminels pourraient être mieux soutenues.

Ma première question s'adresse à Mme Morency.

Je comprends que par l'intermédiaire du Fonds d'aide aux vic‐
times, nous avons mis à la disposition des gouvernements provin‐
ciaux et territoriaux ainsi que des organisations non gouvernemen‐
tales un montant supérieur à 20 millions de dollars. Pourriez-vous
nous parler de certains de ces projets et nous expliquer dans quelle
mesure les Canadiens en ont bénéficié?

Mme Carole Morency: Oui, je vais commencer, et si vous le
permettez, je vais demander à ma collègue, Mme Bouchard, de
continuer à répondre.

Au départ, le gouvernement fédéral a mis à la disposition des
provinces et des territoires par l'intermédiaire du Fonds d'aide aux
victimes une somme d'environ 10,6 millions de dollars au fil des
années, soit de 2016 à 2020, pour faciliter la mise en oeuvre de la
CCDV dans leur administration. Ce montant s'ajoute à la contribu‐
tion financière qui est autrement fournie dans le cadre du Fonds
d'aide aux victimes plus précisément.

Je vais demander à ma collègue de vous fournir plus de préci‐
sions et des exemples de la manière dont le gouvernement fédéral a
financé les différentes provinces et les territoires dans le cadre d'en‐
tentes annuelles et de subventions et contributions.

Mme Stéphanie Bouchard (avocate-conseil et directrice,
Centre de la politique concernant les victimes, Section de la po‐
litique en matière de droit pénal, ministère de la Justice): Bon‐
jour.
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La Stratégie fédérale d'aide aux victimes comprend notamment
le Fonds d'aide aux victimes, qui a été doté d'un financement de
125 millions de dollars de 2015 à 2020 à l'appui de divers projets et
initiatives. Ces projets visent à venir en aide aux victimes et à les
soutenir dans le cadre de divers enjeux. Il s'agit d'un programme de
subventions et contributions qui est mis à la disposition des pro‐
vinces et des territoires, ainsi que de divers groupes et organisa‐
tions. Par l'intermédiaire de ce Fonds d'aide aux victimes — comme
l'a souligné ma collègue, Mme Morency, au début — les Unités de
liaison pour l'information à l'intention des familles ont reçu de
l'aide financière. Depuis 2016, nous avons appuyé diverses initia‐
tives, y compris des programmes de conseils juridiques indépen‐
dants et d'examens juridiques indépendants qui font l'objet de pro‐
jets pilotes aux quatre coins du pays. D'ailleurs, une hausse du fi‐
nancement et de l'aide ont été annoncées dans le budget à cet égard.

Tous ces projets ont pour but de fournir du soutien. Les pro‐
vinces et les territoires ont conclu des ententes qui leur sont
propres, en vue de répondre aux besoins établis d'après leur évalua‐
tion de la situation dans leur province selon les régions et les col‐
lectivités — rurales, non rurales et urbaines. Les projets sont très
flexibles et une grande partie du travail est effectuée avec pour ob‐
jectif d'améliorer les services pour les victimes, notamment du sou‐
tien informationnel, comme veiller à ce que des téléphones cellu‐
laires soient fournis dans les collectivités éloignées où le besoin
existe.

Je me demande si ma réponse fournit suffisamment de contexte.
● (1125)

M. Mike Kelloway: Oui, en effet, cela me donne un bon aperçu,
je vous en remercie beaucoup.

Ma prochaine question pourrait s'adresser à Mme Morency ou à
vous, ou à quiconque souhaite intervenir. Mais, principalement, elle
s'adresse à vous deux.

Le gouvernement a créé une Stratégie fédérale d'aide aux vic‐
times à l'appui de la Charte canadienne des droits des victimes. En‐
core une fois, j'aimerais que vous-mêmes ou d'autres personnes
nous décrivent certaines des initiatives qui faisaient partie de la
stratégie. J'estime qu'il est important que les Canadiens entendent
les tenants et aboutissants de cette stratégie particulière et qu'ils
prennent connaissance des initiatives qui y sont associées.

Mme Carole Morency: Encore une fois, comme je l'ai mention‐
né dans ma déclaration préliminaire, la Stratégie fédérale d'aide aux
victimes est en place depuis 2000. Elle a fait l'objet d'une série de
mises à jour, modernisations et remaniements.

Les principaux éléments de cette stratégie au niveau du gouver‐
nement fédéral sont la coordination des divers ministères et orga‐
nismes qui ont le mandat de servir les victimes et de travailler avec
elles. J'ai mentionné certains de nos principaux partenaires, dont
quelques-uns nous accompagnent aujourd'hui à cette réunion.

Aussi, les provinces et les territoires sont des partenaires clés
dans la prestation de la stratégie. Nous travaillons en effet en étroite
collaboration du point de vue de l'échange de renseignements et de
pratiques exemplaires, ainsi que pour déterminer les éventuelles la‐
cunes dans les services et peut-être même dans la loi. Nous collabo‐
rons aussi dans nos efforts pour établir si de nouvelles tendances
qui sont en train d'émerger pourraient nous aider tous ensemble à
mieux répondre aux besoins des victimes et à leur offrir un meilleur
soutien partout au pays et dans le continuum de la justice pénale.

Comme ma collègue vient de le mentionner, une grande partie de
ce travail s'effectue dans le cadre de tribunes fédérales, provinciales
et territoriales. Nous avons des ententes de financement. Nous
avons aussi un programme de subventions et contributions qui est
mis à la disposition des organismes qui assurent la prestation de
services aux victimes.

Toutes ces actions sont menées sous les auspices de la Stratégie
fédérale d'aide aux victimes, et le financement en est un élément
clé.

M. Mike Kelloway: C'est parfait.

Madame la présidente, combien de temps me reste-t-il?
La présidente: Vous avez huit secondes.
M. Mike Kelloway: Très bien.

Merci beaucoup de votre témoignage. C'est très apprécié.
La présidente: Merci, monsieur Kelloway.

Nous allons céder la parole à M. Fortin pour six minutes.
[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Je vous remercie,
madame la présidente.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

Ma question s'adresse à Mme Morency ou à Mme Bouchard.

Madame Bouchard, je pense que c'est vous qui avez mentionné
plus tôt le montant transféré aux provinces, mais je ne l'ai pas noté.

Quel est le montant transféré chaque année aux provinces pour
aider les victimes ou les familles des victimes d'actes criminels?
Êtes-vous en mesure de nous fournir le montant?

Mme Stéphanie Bouchard: Je ne peux pas vous donner le mon‐
tant exact qui est transféré aux provinces et aux territoires pour
chaque entente. Je pourrais confirmer le montant auprès de mes
collègues qui gèrent l'aspect monétaire du programme et avec qui
nous travaillons très étroitement.

M. Rhéal Fortin: D'accord.

Est-ce que ce montant a varié depuis l'année 2000 ou s'agit-il du
même montant?

Mme Stéphanie Bouchard: Il a sans doute varié. Comme vous
le savez, les fonds accordés sont approuvés par le Conseil du Tré‐
sor. Il y a certaines initiatives...

M. Rhéal Fortin: Madame Bouchard, veuillez m'excuser. Je ne
veux pas vous interrompre et paraître impoli, mais nous n'avons
vraiment pas beaucoup de temps.
● (1130)

Mme Stéphanie Bouchard: D'accord.
M. Rhéal Fortin: Si vous ne le savez pas, dites-le-moi, tout sim‐

plement.

À votre connaissance, est-ce que ce montant a augmenté au cours
des années ou le montant est-il le même depuis l'année 2000?

Mme Stéphanie Bouchard: Le montant a augmenté de façon
importante au cours des années.

M. Rhéal Fortin: Madame Bouchard, la pandémie a-t-elle eu
une incidence sur les budgets consacrés à l'aide aux victimes ou aux
familles des victimes?
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Mme Stéphanie Bouchard: Oui, la pandémie a eu une inci‐
dence quant à plusieurs aspects de l'aide aux victimes. Le fédéral a
investi beaucoup d'argent pour répondre à un besoin imminent lié à
de nouvelles situations. Comme vous le savez sans doute, les pro‐
vinces et les territoires ont elles aussi contribué et investi beaucoup
d'argent.

M. Rhéal Fortin: Vous avez donc investi davantage d'argent au
cours de la dernière année que par les années passées. Est-ce que
j'ai bien compris?

Mme Stéphanie Bouchard: Je ne peux pas vous donner d'infor‐
mation concernant le Fonds d'aide aux victimes puisqu'il est financé
selon certaines modalités et les sommes sont consenties par le
Conseil du Trésor, mais il y a eu beaucoup d'autres entrées de fonds
liés à l'aide aux victimes.

M. Rhéal Fortin: Vous ne savez donc pas s'il y a eu plus
d'argent investi pour aider les victimes au cours de la dernière an‐
née qu'au cours de l'année précédente, par exemple.

Mme Carole Morency: Je pourrais ajouter un commentaire. Il
est vrai que le gouvernement fédéral a annoncé des fonds pour sou‐
tenir les victimes pendant la pandémie.

[Traduction]

Nous pouvons faire le nécessaire pour fournir au Comité des ren‐
seignements concernant le financement accordé, et plus particuliè‐
rement celui qui a été annoncé par l'intermédiaire de Femmes et
Égalité des genres Canada.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame Morency.

Je vais changer de sujet. Je ne sais pas laquelle de vous deux se‐
rait davantage en mesure de m'en parler, mais j'aimerais que vous
me parliez des programmes qui existent pour aider les victimes et
leurs familles.

Ensuite, je vous demanderai de me parler de l'évolution de ces
programmes depuis l'année 2000.

Mme Stéphanie Bouchard: Du côté fédéral, il y a certainement
eu une évolution en ce qui a trait à divers services dans le cadre de
partenariats avec les provinces et les territoires. Il y a beaucoup
plus d'information qui est diffusée et de centres d'appui à l'enfance.
C'est une initiative...

M. Rhéal Fortin: Pardonnez-moi, je sais que ce n'est pas poli de
vous interrompre, mais, six minutes, c'est vite passé. Il doit en res‐
ter moins de deux.

Je comprends qu'il y a des programmes d'aide psychologique, par
exemple, pour une victime ou sa famille. Il y a probablement des
programmes d'aide juridique, comme il en a été question tantôt,
pour les conseiller.

Seriez-vous en mesure d'énumérer les programmes qui existent
pour aider les victimes ou leurs familles?

Si vous n'êtes pas en mesure de le faire, dites-le-moi.
Mme Stéphanie Bouchard: La seule chose que je peux dire,

c'est que les services immédiats d'aide aux victimes et l'administra‐
tion de la justice relèvent des provinces et des territoires. Il existe
donc divers programmes partout au pays qui créent un lien immé‐
diat avec les personnes.

M. Rhéal Fortin: Madame Bouchard, les programmes sont donc
différents d'une province à l'autre. Je comprends que votre rôle
consiste davantage à assurer le transfert de fonds vers les provinces.

Je comprends également, madame Morency, que vous allez nous
faire parvenir le détail des sommes transférées aux provinces en
matière d'aide aux victimes et aux familles des victimes depuis l'an‐
née 2000. Les auditions vont se terminer la semaine prochaine. Se‐
rez-vous en mesure de le faire d'ici le début de la semaine pro‐
chaine?

Je pense que Mme Morency éprouve des difficultés d'ordre tech‐
nique.

Mme Stéphanie Bouchard: Je peux vous répondre.

Nous devrions être en mesure de vous donner les chiffres en
question.

M. Rhéal Fortin: Vous êtes bien aimable. Je vois que mon
temps de parole est écoulé, alors je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Fortin. Je vous en
sais gré.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Garrison, pour six
minutes.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Merci beaucoup, madame la présidente.

Je tiens à remercier tout particulièrement les témoins qui sont des
nôtres pour cette importante étude, et ce, malgré le court préavis
qui leur a été donné.

Le fait que nous commencions cette étude cette semaine soulève
l'une des inquiétudes que j'ai toujours éprouvées face à notre ap‐
proche des droits des victimes. En effet, elle a toujours été axée sur
les victimes individuelles et sur les cas. Je remercie la présidente de
notre comité d'avoir mentionné ce matin les femmes et les filles au‐
tochtones disparues et assassinées. Nous savons que plusieurs mil‐
liers de femmes et de filles sont perdues pour les communautés au‐
tochtones, à tout jamais. Cette semaine, nous avons découvert les
restes de 215 enfants sur le site d'un ancien pensionnat à Kamloops.
Les nombreuses centaines d'enfants qui sont morts dans les pen‐
sionnats et leurs familles sont aussi des victimes.

Certaines catégories de Canadiens sont plus susceptibles de faire
l'objet d'actes de violence graves et de devenir des victimes. Ces ca‐
tégories comprennent bien entendu les Canadiens transgenres et des
membres de la communauté des personnes ayant des orientations et
des identités sexuelles différentes, comme les membres racialisés
de la communauté de Toronto qui ont été victimes d'un tueur en sé‐
rie gai pendant plus de 10 ans [Difficultés techniques] niveaux de
violence élevés au Canada.

Je sais que c'est une longue entrée en matière, aussi, voici ma
question. Étant donné que la loi et le financement semblent axés sur
les services destinés aux victimes individuelles, ce qui est très im‐
portant, j'aimerais demander ce qui se passe avec les organismes
d'aide aux victimes, et plus particulièrement, les organismes com‐
munautaires d'aide aux victimes. Ces derniers sont très souvent ca‐
pables d'aider de grandes communautés de victimes, si vous me
permettez l'expression, et de leur offrir des services. Ils aident les
communautés à composer avec les conséquences néfastes de la
perte ainsi qu'avec les difficultés présentées par le système judi‐
ciaire pour obtenir justice dans ces affaires.
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Est-ce que les fonds sont utilisés pour les organismes commu‐
nautaires et les organismes d'aide aux victimes, au même titre que
pour les victimes individuelles?
● (1135)

Mme Stéphanie Bouchard: Oui, le financement est effective‐
ment utilisé pour appuyer les organismes d'aide aux victimes et de
services communautaires. Il ne cible pas seulement les victimes à
titre individuel. Les contributions financières sont versées à des ini‐
tiatives de plus grande ampleur, comme les Unités de liaison pour
l'information à l'intention des familles qui ont déjà été mentionnées,
ainsi que pour l'Initiative des centres d'appui aux enfants. Le fonds
reçoit aussi des demandes de la part de différentes initiatives et de
pratiques prometteuses. Il a une vaste portée.

M. Randall Garrison: Est-ce que les fonds ont été suffisants
pour financer toutes les demandes de services que vous avez éva‐
luées comme étant des demandes positives ou vous retrouvez-vous
dans la position peu enviable de devoir refuser de très bonnes de‐
mandes?

Mme Stéphanie Bouchard: Bien entendu, les besoins peuvent
toujours varier, mais nous nous efforçons d'allouer le maximum des
fonds qui nous sont attribués pour une année donnée. Le budget
prévoit de nouvelles annonces qui indiqueront l'augmentation d'une
bonne partie du financement de certaines de ces initiatives qui ont
été annoncées récemment, plus particulièrement pour le programme
des conseils juridiques indépendants pour les victimes d'agressions
sexuelles.

M. Randall Garrison: Mais vraiment, ce que nous sommes en
train de dire, ou ce que cela semble révéler, c'est que certains be‐
soins n'ont pas été comblés dans le passé. Assurément qu'une aug‐
mentation du financement est la bienvenue pour combler ces be‐
soins. Je vous l'accorde.

Parmi ces organismes d'aide aux victimes, est-ce qu'une aide fi‐
nancière est prévue pour les organismes qui travaillent dans les
communautés autochtones de partout au pays? Est-ce que l'on a
prévu de l'aide pour les survivants des pensionnats autochtones?
Malheureusement, nous devons composer avec la malheureuse si‐
tuation que constitue la poursuite contre le gouvernement fédéral
intentée par des survivants des pensionnats autochtones. En tant
que victimes, reçoivent-ils de l'aide pour financer ces poursuites ju‐
diciaires?

Mme Carole Morency: Je dirais qu'une grosse partie de nos ef‐
forts récents depuis 2016, par l'intermédiaire de Justice Canada, a
consisté à appuyer les Unités de liaison pour l'information à l'inten‐
tion des familles, ou ULIIF, eu égard aux femmes autochtones dis‐
parues et assassinées. En plus de cela, nous continuons de travailler,
par exemple, avec diverses communautés afin d'accumuler encore
plus de leçons apprises sur ces divers enjeux qui ont été déterminés
comme des moyens d'améliorer les interventions à l'avenir. Bien
entendu, nous travaillons avec les provinces et les territoires qui se
mobilisent directement et fournissent de l'aide aux victimes indivi‐
duelles et travaillent avec les organismes et les communautés dans
leur administration également.

Je ne sais pas si ma collègue souhaiterait ajouter quelque chose.
● (1140)

M. Randall Garrison: Comme je n'entends rien de spécifique
dans votre réponse, je devrais peut-être poser la question en ciblant
très précisément les survivants du pensionnat autochtone de
St. Anne. Ils se retrouvent dans une position semblable à celle de
David contre Goliath dans leur poursuite devant les tribunaux. Est-

ce que vous fournissez des fonds pour offrir des services d'aide juri‐
dique aux survivants du pensionnat autochtone St. Anne qui ont
porté leur cause devant les tribunaux contre le gouvernement fédé‐
ral?

Mme Carole Morency: Je ne sais pas; je ne suis pas en mesure
de répondre à votre question. Peut-être que cela ne fait pas partie de
la stratégie d'aide aux victimes. Nous ne sommes pas en mesure de
répondre à cette question ni de faire des commentaires à ce sujet.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Garrison.

Nous allons maintenant entreprendre la deuxième série de ques‐
tions, et commencer par Mme Findlay, pour cinq minutes.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,
PCC): Merci, madame la présidente.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui. Nous exa‐
minons un sujet important.

J'aimerais commencer par souligner que l'article 2.1 du projet de
loi C‑32, la Charte des droits des victimes, prévoyait un examen
parlementaire cinq ans après l'entrée en vigueur de la loi. Comme
nous le savons tous, le juillet 2015 était il y a six ans. Cet examen
approfondi doit avoir lieu séparément de notre étude. [Difficultés
techniques] nous devrions tous avoir profondément à cœur les vic‐
times et leurs familles. Je crois que c'est ce que nous ressentons,
alors je suis heureuse que nous prenions au moins le temps d'en
faire l'étude ici.

Ma question s'adresse aux représentants du ministère de la Jus‐
tice, à Mme Morency ou à Mme Bouchard. En vertu du para‐
graphe 515(13) du Code criminel, ajouté par le projet de loi C‑32
au sujet des enquêtes sous cautionnement, le juge est maintenant te‐
nu d'inclure au dossier une déclaration selon laquelle « il a pris en
considération la sécurité des victimes de l'infraction ».

Pourriez-vous nous parler des répercussions de cette nouvelle
exigence sur la sécurité des victimes au cours des six dernières an‐
nées?

Cette question s'adresse à l'une ou l'autre d'entre vous.

Mme Stéphanie Bouchard: Comme vous le savez, la Charte ca‐
nadienne des droits des victimes est une loi d'application générale.
Après son adoption, plusieurs modifications ont été apportées au
Code criminel pour mettre en place différentes mesures, y compris
des mesures visant à faciliter le témoignage et les ordonnances d'in‐
terdiction de publication.

Toutes ces mesures législatives visant à accroître la sécurité des
victimes ont été accompagnées d'investissements. Grâce au Fonds
fédéral d'aide aux victimes, les provinces et les territoires ont pu ac‐
quérir plus d'outils d'aide aux témoignages et adapter différentes
salles d'attente pour les victimes. Dans certains cas, des salles ont
été agrandies en raison de la pandémie afin de pouvoir assurer le
soutien aux victimes tout en respectant la distanciation physique.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Merci.
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L'article 29 de la loi exige maintenant que le tribunal envisage de
rendre une ordonnance de dédommagement dans tous les cas, et
non seulement dans les cas de fraude, et dans les cas où le tribunal
ne rend pas l'ordonnance, celui-ci est tenu de donner ses motifs, qui
sont consignés au dossier. Il s'agit de l'article 737.1 du Code crimi‐
nel.

Cette exigence a-t-elle entraîné un plus grand nombre d'ordon‐
nances de dédommagement depuis son adoption? Avons-nous des
données à ce sujet?

Mme Stéphanie Bouchard: Nous surveillons actuellement la ju‐
risprudence pour voir si, dans les faits, les modifications apportées
au Code criminel ont l'effet prévu lorsqu'elles ont été adoptées afin
de veiller à ce que la victime ne soit pas oubliée et que le dédom‐
magement soit réellement envisagé.

Nous sommes encore en train d'analyser les données. Nous tra‐
vaillons avec les données de Statistique Canada sur le crime et la
justice. Ce n'est pas facile. Je suis certaine que le Comité sait qu'il y
a des difficultés liées aux données en raison des différents systèmes
de collecte de données utilisés par les provinces et les territoires.
Nous sommes encore en train d'évaluer et d'établir s'il y a eu une
incidence ou non. Les recours civils et les mesures d'exécution re‐
lèvent de l'administration de la justice dans les provinces et les ter‐
ritoires.

Un soutien financier a aussi été offert dans le cadre du Fonds
d'aide aux victimes afin d'aider les provinces et les territoires à
mettre en oeuvre des programmes de dédommagement qui facilite‐
ront le recouvrement et l'exécution des ordonnances rendues par les
juges et leur permettre d'être remboursés pour certaines de pertes
facilement vérifiables.
● (1145)

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Merci.

Encore une fois, pour vous ou pour le représentant de la Com‐
mission des libérations conditionnelles, l'article 15 de la Charte des
droits des victimes dit que « toute victime a le droit de présenter
une déclaration aux autorités compétentes du système de justice pé‐
nale ». L'article 49 prévoit que les victimes peuvent présenter cette
déclaration lors des audiences de mise en liberté sous condition.
Les déclarations des victimes aident à la prise de décisions, mais
elles sont également importantes pour le cheminement des vic‐
times.

En octobre, j'ai entendu dire que la famille d'une victime s'était
fait dire qu'en raison de la pandémie, elle ne serait pas autorisée à
présenter sa déclaration en personne. Sans mentionner de cas pré‐
cis, diriez-vous qu'il s'agit d'une violation des droits des victimes?
Est-ce que cela s'est produit dans toutes les provinces pendant la
pandémie?

M. Ian Broom: Si je peux répondre à cette question…

Mme Kerry-Lynne Findlay: Oui, répondez rapidement s'il vous
plaît.

M. Ian Broom: Je dirais que pendant la pandémie, la Commis‐
sion des libérations conditionnelles du Canada a veillé au respect
des droits législatifs des victimes. Pour ce qui est de la participa‐
tion, les victimes ont été en mesure de présenter des déclarations et
de les faire examiner par les membres de la Commission.

En ce qui concerne les audiences pendant lesquelles une déclara‐
tion de la victime devait être lue, le début de la pandémie — les

premiers jours —, fut une période difficile sur le plan technolo‐
gique autant pour nous et pour d'autres, je pense. Nous avons fini
par mettre en place un système de téléconférence stable et sécurisé,
puis nous sommes passés à une solution de vidéoconférence, qui a
été mise à l'essai vers la fin de 2020 et implantée à l'échelle natio‐
nale en 2021.

Depuis, la Commission a permis la participation de plus de
500 victimes à plus de 300 audiences, soit 12 % de plus que l'année
précédente, et plus précisément sur le plan des déclarations...

La présidente: Je dois vous arrêter ici, monsieur Broom. Je
m'excuse, mais nous avons dépassé le temps d'une minute.

Mme Kerry-Lynne Findlay: Merci.

La présidente: La parole est maintenant à M. Maloney.

Vous avez cinq minutes, monsieur Maloney.
M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je remercie tous nos témoins.

Je vais répéter ce que plusieurs d'entre vous ont dit. Notre discus‐
sion est importante et les droits des victimes sont primordiaux.

J'ai pensé à cela pendant que nous préparions notre discussion et
certains des commentaires formulés aujourd'hui ont ravivé cette
idée. M. Cooper a parlé de la transparence du processus de libéra‐
tion conditionnelle. Mme Findlay y a fait allusion. Corrigez-moi si
je me trompe, mais les enfants des criminels eux-mêmes sont aussi,
à mon avis, des victimes d'actes criminels, et je ne crois pas qu'ils
sont considérés dans cette loi. Est-ce vrai? Est-ce que quelqu'un
peut me répondre? Il suffit de répondre par oui ou non.

La présidente: Est-ce que cela s'adresse à quelqu'un en particu‐
lier, monsieur Maloney?

M. James Maloney: C'est pour qui veut bien répondre.

Les enfants de personnes qui ont commis des crimes ne sont pas
visés par cette loi dans sa forme actuelle. Est-ce bien ça?

Mme Stéphanie Bouchard: Il y a une définition de « victime »
dans la Charte des droits des victimes et dans le Code criminel. Ce‐
la dépend de la corrélation, si les enfants du délinquant ont été
agressés par le délinquant qui a été…

M. James Maloney: J'ai examiné la définition, et je ne crois pas
que l'enfant d'une personne qui est en prison, qui a commis un
crime, relèverait de la définition de victime. Cependant, lorsqu'il est
question d'audiences de libération conditionnelle, d'avantages of‐
ferts et d'accès à l'information, il y a des enfants dont les parents
sont coupables des crimes quelconques et qui souffrent maintenant
alors qu'ils n'ont aucune responsabilité.

N'importe qui peut répondre à cette question. Pensez-vous que ce
serait une bonne idée qu'ils soient inclus dans la définition de vic‐
time?

Mme Julie Thompson: Si vous me le permettez, je vais tenter
de répondre d'une certaine réponse à cette question. Bien que je ne
puisse pas me prononcer sur la question de savoir si la définition
devrait être modifiée pour inclure ces enfants, je voulais dire qu'il y
a des publications à l'intention des enfants dont les parents sont in‐
carcérés. Sans vouloir mettre ma collègue du Service correctionnel
sur la sellette, j'ai oublié le nom de l'organisme qui offre ce service.
J'aimerais bien vous le nommer, mais je me demande si le Service
correctionnel pourrait...
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● (1150)

M. James Maloney: Vous parlez peut-être de KIP Canada, Kids
with Incarcerated Parents. C'est un organisme que je connais.

Je vois que Mme Wallace-Capretta fait signe que non.
Mme Kirstan Gagnon (commissaire adjointe, Secteur des

communications et de l’engagement, Service correctionnel du
Canada): Il s'agit du Regroupement canadien d'aide aux familles
des détenu(e)s, avec lequel nous travaillons en étroite collaboration.

M. James Maloney: Y a-t-il des structures en place qui aident
les enfants des délinquants? Cela va-t-il dans le sens de ce qui pour‐
rait être envisagé dans la Charte des droits des victimes?

Mme Kirstan Gagnon: C'est ce qu'ils font, oui.
M. James Maloney: Parmi les droits qui figurent dans la loi,

quel est le plus important, selon vous? Si je peux m'exprimer ainsi,
quel « droit » a été le plus avantageux et le plus utile depuis l'adop‐
tion de la loi en 2015?

Je vous écoute, madame Morency.
Mme Carole Morency: Si vous me permettez d'essayer de ré‐

pondre à votre question, nous attendons encore les résultats de cer‐
taines recherches qui se terminent bientôt, et nous espérons donc
avoir de meilleures données à ce sujet dans les prochains mois.

L'un des aspects vraiment importants de l'élaboration de ce qui
est devenu la Charte des droits des victimes est que le gouverne‐
ment avait mené beaucoup de consultation — le ministre à
l'époque — auprès des Canadiens, des victimes elles-mêmes et des
organismes d'aide aux victimes. L'un des enjeux qui étaient d'une
extrême importance était l'information pendant le processus de jus‐
tice pénale, et la possibilité de participer, d'être consulté et d'être in‐
clus par la police et la Couronne dans la progression des dossiers
dans le système.

Dans la mesure où ces enjeux ont joué un rôle important dans
l'élaboration de la Charte des droits des victimes et que la Charte
reconnaît aujourd'hui ces droits et renforce ces possibilités, je dirais
que c'est une réussite, mais nous attendons les résultats des re‐
cherches.

M. James Maloney: Cette question n'est pas la meilleure puis‐
qu'il ne reste peut-être que 20 secondes, mais la loi s'applique-t-elle
aux membres de la famille des victimes de crimes commis à l'étran‐
ger? Si oui, quelle est votre expérience à cet égard? Si quelqu'un
peut répondre à la première partie de cette question.

Mme Stéphanie Bouchard: Puis-je continuer? J'entends un...
M. James Maloney: C'était mon chronomètre, mais vous pour‐

riez répondre brièvement. Je suis sûr que la présidente...
La présidente: Répondez très brièvement je vous prie.
Mme Stéphanie Bouchard: Les victimes d'actes criminels à

l'étranger reçoivent de l'aide financière du Fonds fédéral d'aide aux
victimes, et la province de Québec vient de modifier sa loi provin‐
ciale sur les victimes. Cette loi récemment adoptée entrera en vi‐
gueur à l'automne. Le Québec reconnaît maintenant les victimes
d'actes criminels commis à l'étranger de sorte qu'elles pourront re‐
cevoir tous les services offerts au niveau provincial à leur retour au
Québec, leur province de résidence.

M. James Maloney: Merci.

Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Maloney.

La parole est maintenant à M. Fortin pour deux minutes et de‐
mie.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame la présidente.

Je m'excuse à l'avance si je suis impoli et que je procède rapide‐
ment. Je répète qu'un temps de parole de deux minutes et demie
commence à finir avant même de débuter.

J'aimerais que Mme Bouchard ou Mme Morency nous parle des
services offerts.

J'ai aimé la question de M. Maloney quant aux familles des gens
reconnus coupables, mais j'y ajouterais « à l'étranger ». Par
exemple, une mère dont le fils aurait été accusé, puis reconnu cou‐
pable dans un pays étranger et qui y serait détenu aurait-elle accès à
des services pour l'aider quant à la défense de son fils et à des de‐
mandes de transfèrement, ici, au Canada?

Mme Stéphanie Bouchard: Chaque province et chaque terri‐
toire a son propre service d'aide, puisque chacun est responsable du
service direct aux victimes. Il y a différents organismes, diverses
mesures et plusieurs programmes. C'est très varié.

M. Rhéal Fortin: En ce qui a trait à la Charte canadienne des
droits des victimes, vous disiez que la définition était assez large.
Une victime y est définie comme étant un particulier qui a subi des
dommages par suite de la perpétration ou prétendue perpétration
d'une infraction. À mon sens, cela devrait effectivement inclure les
familles des criminels autant que celles des victimes du crime, ou
en fait tout le monde qui subit les conséquences qui y sont liées.

Je veux m'assurer que vous comprenez bien que cela existe et
que c'est acquis. Les fonds du gouvernement fédéral qui sont accor‐
dés aux provinces incluent l'aide aux familles des gens déclarés
coupables. Est-ce bien de cette manière que vous le comprenez?
● (1155)

Mme Stéphanie Bouchard: Faites-vous allusion à des gens re‐
connus coupables au Canada uniquement ou à l'étranger?

M. Rhéal Fortin: S'il y a une distinction, vous pouvez la faire,
car les deux m'intéressent.

Ce qui m'intéresse réellement, c'est de savoir ce que l'on fait pour
les familles des gens déclarés coupables.

Mme Stéphanie Bouchard: Les services d'aide aux victimes
sont très variés et très présents partout au pays, et ils se présentent
sous différentes formes.

M. Rhéal Fortin: Chaque année, recevez-vous beaucoup de de‐
mandes provenant de familles de personnes reconnues coupables?
Est-ce que cela est fréquent?

Mme Stéphanie Bouchard: Je ne suis malheureusement pas en
mesure de répondre à cette question.

M. Rhéal Fortin: Peut-être que Mme Morency serait en mesure
de le faire, mais elle me fait signe que non. Il n'y a donc personne,
ici, qui est en mesure de répondre à cette question.

À votre connaissance, des amendements devraient-ils être appor‐
tés à la Charte, dans sa version actuelle? Est-ce que le texte vous
semble satisfaisant?

Mme Stéphanie Bouchard: Pardonnez-moi, mais j'éprouve des
problèmes d'ordre technique. Je crois que c'est mon réseau qui pose
un problème.
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M. Rhéal Fortin: Puisqu'il ne me reste que quelques secondes,
Mme Morency serait-elle en mesure de...
[Traduction]

La présidente: Je suis désolée.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame la présidente...
[Traduction]

La présidente: Il ne vous reste plus du tout de temps, monsieur
Fortin.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Les problèmes d'ordre technique ont duré près
d'une minute. Vous comprendrez que c'est relativement long, étant
donné les deux minutes et demie qui m'étaient allouées.
[Traduction]

La présidente: Vous en êtes maintenant à trois minutes et demie,
monsieur Fortin. Vous avez eu une minute de plus.

Je comprends votre passion à ce sujet. Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Garrison pour deux minutes et de‐
mie.

M. Randall Garrison: Merci, madame la présidente.

J'aimerais revenir aux fonctionnaires du ministère de la Justice.

Cette semaine, le juge Fish a publié son rapport sur la justice mi‐
litaire. C'est un rapport de 400 pages et je ne m'attends pas à ce que
tous les Canadiens l'aient lu. Je n'ai réussi qu'à en faire une seule
lecture.

Entre autres choses, il mentionne que les victimes dans le sys‐
tème de justice militaire n'ont pas les mêmes droits que dans le sys‐
tème de justice publique. Le projet de loi C‑77 n'a pas été pleine‐
ment promulgué, même s'il a été adopté il y a deux ans. On y pro‐
pose que le ministère de la Justice et le ministère de la Défense
forment un groupe de travail conjoint afin d'essayer d'harmoniser la
Loi sur la défense nationale ou de veiller à ce qu'elle assure aux
victimes les mêmes droits et les mêmes protections que notre sys‐
tème civil.

L'une d'entre vous est-elle au courant d'un quelconque travail ef‐
fectué avec le ministère de la Défense pour essayer de s'assurer que
les droits des victimes sont pleinement inclus dans le système de
justice militaire?

Mme Carole Morency: Je vais essayer de répondre brièvement.

Depuis l'élaboration de ce qui est devenu la Charte des droits des
victimes avec le projet de loi C‑32, Justice Canada a travaillé en
étroite collaboration avec le ministère de la Défense nationale à
l'élaboration de ce qui est devenu la Charte « civile » des droits des
victimes. Il n'a pas été possible de proposer des amendements sem‐
blables parce qu'il s'agit d'un régime beaucoup plus complexe.
Comme vous le savez, le projet de loi C‑77 n'est pas encore entré
en vigueur.

Nous continuons de travailler avec le ministère de la Défense sur
diverses réformes du Code criminel, y compris sur le soutien aux
victimes et, au cours des dernières années, en portant un intérêt par‐
ticulier à la façon de soutenir les victimes d'agression sexuelle pen‐
dant l'ensemble du processus.

Pour ce qui est de l'avenir, je pense que le gouvernement a indi‐
qué qu'il s'efforcerait de résoudre ce problème. Nous, au ministère
de la Justice, ferons de notre mieux pour aider le gouvernement à y
parvenir.

M. Randall Garrison: Merci de cette réponse. Ce sont vraiment
de très bonnes nouvelles.

L'une des choses que le juge Fish a dites, et je sais que vous ne
pourrez pas en parler, mais je vais le faire, c'est que tant que les
droits des victimes dans le système de justice militaire ne seront pas
les mêmes que dans le système civil, les cas d'agression sexuelle ne
devraient pas être traités dans le système de justice militaire.

Je tiens à vous remercier pour le travail que vous faites en colla‐
boration avec le ministère de la Défense et je reconnais qu'il s'agit
d'un travail vraiment très important.

Cela met fin à mes questions, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Garrison. Vous êtes

exactement à deux minutes et demie. Je vous en suis reconnais‐
sante.

Cela termine notre série de questions. Avant de suspendre la
séance pour accueillir le prochain groupe de témoins, j'aimerais re‐
mercier M. Tim Louis qui s'est joint à nous aujourd'hui et qui rem‐
place M. Virani pour une petite période.

Monsieur Louis, merci beaucoup de participer à la réunion de
notre comité aujourd'hui.

Merci à tous.

Je remercie les témoins présents aujourd'hui qui nous ont offert
des témoignages très convaincants.

Nous allons suspendre la séance pour une ou deux minutes, le
temps d'accueillir notre témoin pour la prochaine heure.
● (1155)

_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

La présidente: Bienvenue à la deuxième heure de la réunion du
Comité de la justice portant sur l'étude de la Charte des droits des
victimes.

Je crois savoir que Mme Illingworth a déjà comparu devant le
Comité et qu'elle connaît les règles, mais je vais simplement les
rappeler au bénéfice de tous.

Lorsque vous parlez, assurez-vous d'activer votre micro et de
parler lentement et clairement pour faciliter le travail des inter‐
prètes. Lorsque vous avez terminé de parler, n'oubliez pas de re‐
mettre votre micro en sourdine. Vous avez accès aux mêmes ser‐
vices d'interprétation que les députés. Au bas de votre écran, sélec‐
tionnez la langue dans laquelle vous voulez écouter. Vous pouvez
parler dans n'importe laquelle de nos deux langues officielles.

Sur ce, je souhaite la bienvenue à Mme Illingworth, qui fera une
déclaration préliminaire de cinq minutes. Pour les députés qui ne la
connaissent pas, Mme Illingworth représente le Bureau de l'om‐
budsman fédéral des victimes d'actes criminels.

Je vous souhaite la bienvenue et je vous remercie de prendre le
temps d'être avec nous, madame Illingworth.

Vous pouvez commencer. Vous avez cinq minutes pour faire
votre déclaration préliminaire.
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[Français]
Mme Heidi Illingworth (ombudsman, Bureau de l’ombuds‐

man fédéral des victimes d’actes criminels): Je vous remercie,
madame la présidente.
[Traduction]

J'aimerais commencer par exprimer ma tristesse aux familles au‐
tochtones qui pleurent la découverte de 215 enfants dans une fosse
commune au pensionnat de Kamloops. Je suis solidaire de tous les
peuples autochtones en quête de justice.

Nous soulignons également aujourd'hui la publication du Plan
d'action national sur la violence envers les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA+ élaboré en réponse aux appels à la jus‐
tice du rapport de l'Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées publié il y a deux ans. J'assis‐
tais en fait à cette cérémonie, qui se déroule en ce moment, juste
avant d'être avec vous.

Il est opportun que je sois ici aujourd'hui pour parler de la Charte
canadienne des droits des victimes, qui est entrée en vigueur en
2015, parce que plus de cinq ans plus tard, plusieurs lacunes et dé‐
fis fondamentaux existent encore pour les victimes, en particulier
pour les personnes racialisées et les personnes 2ELGBTQQIA+.
Nous sommes d'avis que la Charte doit être renforcée pour mieux
soutenir toutes les victimes et les survivants d'actes criminels.

En novembre dernier, mon bureau a lancé un rapport d'étape sur
la Charte canadienne des droits des victimes, fondé sur ce que nous
avons entendu chaque jour des intervenants de première ligne, des
survivants et des personnes qui travaillent avec les victimes et le
personnel du système de justice pénale partout au Canada. À la lu‐
mière de notre analyse des données à notre disposition, nous dirions
que le système de justice ne parvient pas vraiment à respecter les
droits promis et qu'il est temps de procéder à un examen législatif
de cette loi.

Chaque année, plus de deux millions de Canadiens déclarent des
incidents criminels à la police, dont près du quart sont violents,
mais nous ne savons pas combien de ces victimes sont informées de
leurs droits, et encore moins si ces droits sont respectés pendant que
les victimes cheminent dans le processus de justice. Je crois que le
droit à l'information est le droit fondamental, ou le droit d'entrée, et
que si l'information n'est pas fournie, les victimes ne peuvent avoir
accès aux autres droits énoncés dans la Charte des droits des vic‐
times, ou dans toute autre loi.

À l'heure actuelle, les victimes ne reçoivent de l'information que
si elles en font la demande, ce qui signifie qu'elles doivent déjà sa‐
voir qu'elles peuvent le faire. Cependant à moins qu'un fonction‐
naire n'informe réellement une victime à l'égard de ses droits, il est
peu probable qu'elle sache que ces droits existent. À mon avis, les
fonctionnaires du système de justice pénale devraient avoir l'obliga‐
tion d'informer les victimes. Dans sa forme actuelle de la Charte,
les victimes doivent connaître, comprendre et faire valoir leurs
droits. Par conséquent, la mise en œuvre de cette Charte au cours
des six dernières années a été irrégulière et inégale. Aucun effort
important n'a été fait pour informer systématiquement les citoyens
de leurs droits afin de veiller à ce qu'ils soient moins marginalisés
lorsqu'ils se retrouvent dans le système de justice. Les rôles et les
responsabilités du personnel du système de justice pénale n'ont pas
été clairement établis en ce qui a trait à la communication des droits
des victimes, et les fonctionnaires n'ont pas eu beaucoup d'occa‐
sions de formation. Beaucoup ne connaissent pas très bien la loi et

ses implications, et les données que nous possédons sur les victimes
ne sont pas recueillies ou publiées de façon uniforme dans l'en‐
semble du pays.

Nous croyons que le Parlement peut renforcer cette loi afin de te‐
nir les fonctionnaires responsables du respect des droits des vic‐
times et d'obliger les institutions à recueillir et à déclarer des don‐
nées permettant de mesurer leur conformité à la loi. Le Parlement
devrait également modifier la loi pour garantir aux victimes l'accès
à des services de soutien pour leurs besoins médicaux, psycholo‐
giques, juridiques et de sécurité. Cela signifie qu'il faut accroître la
capacité des organismes d'aide aux victimes et des programmes
communautaires de justice réparatrice en établissant un finance‐
ment de base durable afin que les victimes obtiennent des services
dans toutes les régions du pays.

Le dernier point que j'aimerais soulever, et probablement le plus
important à mon avis, est celui du recours juridique ou de la répara‐
tion dont disposent les victimes si leurs droits sont violés. Actuelle‐
ment, les victimes n'ont aucun moyen de faire respecter les droits
qui leur sont conférés par la loi; elles ont uniquement le droit de dé‐
poser une plainte auprès de divers organismes. Cela signifie que les
victimes s'en remettent à la bonne volonté des fonctionnaires du
système de justice pénale et des services correctionnels pour que
leurs droits prévus par la loi soient respectés. Cela signifie que les
victimes doivent compter sur la police, les procureurs de la Cou‐
ronne, les tribunaux, les commissions d'examen, les agents correc‐
tionnels et les commissions des libérations conditionnelles pour as‐
surer, faire respecter et appliquer leurs droits.

Cependant, mon bureau continue de recevoir des plaintes qui
sont semblables dans toutes les administrations du Canada. Les vic‐
times nous disent qu'elles ne sont pas toujours informées de leurs
droits ou de la façon de les exercer, qu'elles se sentent négligées
dans tous les processus et qu'elles n'ont aucun recours lorsque les
fonctionnaires ne respectent pas leurs droits.

Mesdames et messieurs, j'ai hâte de vous transmettre notre rap‐
port d'étape. L'an dernier, nous avons présenté 15 recommandations
visant à renforcer cette loi. Lorsque les droits garantis dans la loi
seront pleinement respectés, nous aiderons les victimes à se réta‐
blir; nous renforcerons la primauté du droit, nous renforcerons la
sécurité publique et nous contribuerons également à la réadaptation
des délinquants.

● (1205)

C'est avec plaisir que je répondrai à vos questions. Je vous re‐
mercie. Meegwetch.

La présidente: Merci beaucoup, madame Illingworth.

Nous commençons notre premier tour de questions avec
M. Moore pour six minutes.

L’hon. Rob Moore: Merci, madame la présidente.

Merci d'être avec nous aujourd'hui, madame Illingworth, en cette
journée qui est sans doute très occupée pour vous.



12 JUST-37 3 juin 2021

J'aimerais obtenir votre opinion. Je sais que vous avez écrit aux
membres du Comité au sujet de l'importance de l'examen prévu
dans la Charte canadienne des droits des victimes. Comme vous le
savez, cette loi est entrée en vigueur il y a près de six ans et elle
devait faire l'objet d'un examen cinq ans après son entrée en vi‐
gueur. C'est un peu pour cette raison que notre comité mène cette
brève étude. Nous voulons entendre ce que vous, les victimes et
d'autres intervenants avez à dire sur la façon dont les choses fonc‐
tionnent et sur les améliorations possibles.

Pouvez-vous nous dire à quel point il est important que nous pro‐
cédions à l'examen complet prévu dans la loi et ce que vous aime‐
riez voir quant aux résultats? Sans vouloir préjuger des conclusions
de l'examen, quel serait le genre de résultats désirés?
● (1210)

Mme Heidi Illingworth: Merci beaucoup.

Oui. Je pense qu'il est essentiel que l'examen ait lieu. Comme je
l'ai dit, notre bureau continue de recevoir des plaintes de victimes
de toutes les provinces et de tous les territoires sur la façon dont
elles sont traitées et l'accès insuffisant à leurs droits à certains mo‐
ments et à l'information sur leurs droits. La loi doit vraiment être
examinée maintenant afin que nous puissions établir les lacunes et
les problèmes qui demeurent. Nous en avons souligné plusieurs
dans notre rapport d'étape, et je vais vous en parler.

Surtout, ce que nous disent les victimes... La principale lacune de
la loi dans sa forme actuelle est qu'il n'est pas possible d'assurer le
respect des droits prévus. Je pense qu'il s'agit d'un enjeu crucial sur
lequel l'examen devra se pencher. Comment pouvons-nous vrai‐
ment rendre les fonctionnaires et le système responsables de veiller
à ce que les victimes puissent exercer leurs droits de façon pra‐
tique?

L'autre aspect qui nous préoccupe vraiment, c'est le manque d'ac‐
cès aux services et au soutien dont les gens ont besoin, notamment
en matière de santé mentale. Il sera également important d'exami‐
ner cette lacune dans l'ensemble du pays, surtout dans les régions
rurales éloignées où, parfois, il n'y a tout simplement pas de finan‐
cement ni de capacité pour fournir tous ces services.

L’hon. Rob Moore: Pouvez-vous nous donner quelques
exemples?

Je pense que l'un des thèmes que nous entendons est le chevau‐
chement des compétences, des responsabilités en ce qui a trait aux
droits des victimes. Comme vous l'avez mentionné, la Charte cana‐
dienne des droits des victimes enchâsse certains droits dans la loi,
mais l'applicabilité devient l'enjeu.

Selon vous, quelle est la principale raison pour laquelle une per‐
sonne ne connaît pas ses droits ou ne reçoit pas les services qu'elle
devrait recevoir en vertu de la Charte canadienne des droits des vic‐
times? Y a-t-il, dans le contexte canadien, un exemple qui serait
considéré comme une norme à laquelle nous devrions aspirer, ou
devons-nous examiner ce qui se passe dans la communauté interna‐
tionale à l'égard des droits des victimes? Pouvez-vous nommer une
administration à propos de laquelle vous diriez: « Ils font bien les
choses et les services aux victimes se sont améliorés dans cette ad‐
ministration »?

Mme Heidi Illingworth: Merci.

Nous avons certainement un problème au Canada parce que la loi
est fédérale, mais les provinces sont responsables du système de
justice. Elles sont aussi en grande partie responsables de la presta‐

tion des services aux victimes. C'est une responsabilité partagée.
Les services aux victimes — le soutien à la suite d'actes de vio‐
lence — sont une responsabilité partagée. C'est pourquoi je tiens
vraiment à recommander que nous travaillions ensemble aux ni‐
veaux fédéral et provincial pour améliorer notre soutien aux vic‐
times.

Comme je l'ai dit, peu importe la province ou le territoire où
vivent les victimes, les plaintes que nous recevons sont semblables
dans toutes les administrations. Les victimes ne sont pas nécessaire‐
ment informées sur leurs droits et lorsqu'elles signalent des inci‐
dents à la police, elles sont dans l'ignorance.

Nous devons vraiment nous assurer que les responsables du sys‐
tème — les protecteurs du public — aient des obligations envers les
victimes, qu'ils aient certaines exigences à respecter lorsqu'il s'agit
d'informer les victimes. Tout commence par le droit à l'information
qui permet ensuite aux victimes d'exercer leurs autres droits — le
droit à la protection, le droit à la participation et le droit au dédom‐
magement — à mesure qu'ils avancent dans le système de justice
pénale.

Je ne veux pas me montrer critique et dire que personne ne fait
les choses correctement. Je pense que certaines administrations au
Canada font du bon travail, mais nous convenons certainement que
des améliorations sont possibles. Il faut commencer par renforcer
cette mesure législative afin de veiller à ce que les victimes oc‐
cupent une position plus équitable dans le système de justice. Ac‐
tuellement, les victimes répètent qu'elles sont négligées, qu'elles
n'obtiennent pas l'information dont elles ont besoin et qu'elles ne
connaissent pas les services offerts.

Nous devons veiller à ce que les fonctionnaires du système judi‐
ciaire soient responsables de fournir l'information, le soutien et l'ac‐
cès aux services dont les victimes ont besoin, qu'il s'agisse de pro‐
tection, de sécurité, de logement, de santé mentale, etc.

● (1215)

L’hon. Rob Moore: Merci.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Moore.

La parole est maintenant à M. Virani pour six minutes.
M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Merci beaucoup,

madame Illingworth. C'est un plaisir de vous revoir au Comité. Vos
observations sont précieuses, et je reconnais l'importance de la cé‐
rémonie à laquelle vous venez d'assister.

J'aimerais aborder le point de vue des Autochtones en particulier,
puisqu'il s'agit d'un enjeu prioritaire à l'heure actuelle, comme il se
doit.

Vous avez mentionné que la Charte des droits des victimes n'aide
pas les personnes racialisées et les membres de la communauté
LGBTQ2 comme elle le devrait. Je sais que dans le cadre de votre
travail, vous avez mis sur pied un cercle consultatif autochtone
pour aider à façonner vos projets et vos plans.

Pourriez-vous nous dire de quoi il s'agit et comment cela fonc‐
tionne? J'ai deux autres questions, alors ce serait bien si nous pou‐
vions limiter chaque réponse à environ 90 secondes.

Merci.
Mme Heidi Illingworth: Bien sûr. Merci beaucoup.
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Notre bureau a créé un cercle consultatif autochtone. Nous avons
des gardiens du savoir de partout au pays, qui sont des membres
des familles des femmes et les filles autochtones disparues et assas‐
sinées, des fournisseurs de services, des aînés, des personnes bispi‐
rituelles et des survivants. Certains membres travaillent pour une
association provinciale représentant les peuples autochtones;
d'autres pour le gouvernement fédéral et certains sont des universi‐
taires, mais tous les membres sont des Autochtones et actuellement,
ce sont toutes des femmes. Le cercle se réunit tous les trimestres et
il oriente notre travail.

Alors que nous essayons de renforcer les droits des victimes au
Canada et de veiller à ce que les voix des victimes soient entendues
par notre bureau, le cercle consultatif autochtone nous conseille sur
la façon de faire et d'atteindre un plus grand nombre de communau‐
tés autochtones. Notre bureau a eu du mal à établir un climat de
confiance avec les communautés des Premières Nations, des Métis
et des Inuits. Les membres du cercle nous aident à y parvenir, à in‐
former et à améliorer notre travail. Cela peut se traduire par des re‐
commandations au gouvernement alors que nous examinons les
plaintes présentées par les victimes.

M. Arif Virani: J'aimerais aborder un aspect de la sécurité des
victimes, soit la sécurité des armes à feu. Je sais que vous êtes en
faveur de l'élargissement des lois de type drapeau rouge aux
membres des familles, aux victimes et à d'autres membres de la
communauté afin qu'ils puissent signaler des personnes qui pour‐
raient être dangereuses, notamment pour la réduction des suicides
et de la violence entre partenaires intimes.

Vous savez que le Parlement discute actuellement des lois de
type drapeau rouge et c'est ce dont il est question dans le projet de
loi C‑21, si je ne me trompe pas.

Pourriez-vous nous donner des détails sur ce que les lois de type
« drapeau rouge » feraient pour aider les victimes?

Mme Heidi Illingworth: Oui, nous sommes intéressés à l'utilisa‐
tion de ce type de lois pour faciliter la confiscation d'armes à feu
dans les situations où il peut y avoir un risque, particulièrement
dans les cas de violence familiale contre les femmes et les enfants à
la maison. Nous avons certaines réserves quant à l'idée d'imposer
aux membres de la famille la responsabilité de faire ces signale‐
ments. Nous reconnaissons cependant qu'il est important que des
voisins ou des membres de la famille élargie puissent parfois signa‐
ler des inquiétudes, et que les médecins puissent le faire également.

À l'heure actuelle, il y a un genre de délai dans ce processus
parce qu'il faut, je crois, présenter une demande au Bureau du
contrôleur des armes à feu. Nous nous intéressons vraiment à la fa‐
çon il serait possible d'accélérer processus de confiscation d'armes à
feu dans les situations où le risque est accru, et à la façon dont les
organismes communautaires pourraient aider les gens qui en ont
besoin: les victimes et les survivants qui pourraient tenter d'obtenir
de l'aide. Ces personnes ne peuvent peut-être pas signaler elles-
mêmes immédiatement le problème, car elles s'exposeraient à des
risques accrus de la part d'un abuseur qui aurait accès à des armes.

Comment pouvons-nous faire cela et nous assurer que la police
puisse intervenir plus rapidement et dans les meilleurs délais?
● (1220)

M. Arif Virani: Merci, madame Illingworth.

Enfin, nous avons récemment obtenu la sanction royale du projet
de loi C‑3, le projet de loi qui portait sur la formation des juges,

plus précisément sur les questions relatives aux agressions
sexuelles. Il a été élargi pour tenir compte du contexte social, y
compris des choses comme le racisme systémique et la discrimina‐
tion systémique. Je pense que ce sont des changements utiles qui
vont dans la bonne direction.

Pouvez-vous nous dire ce que fait un projet de loi comme le pro‐
jet de loi C‑3, de façon générale, dans le contexte des victimes, en
particulier des victimes de violence familiale ou d'agression
sexuelle?

Mme Heidi Illingworth: Il est certainement important que les
juges reçoivent une formation sur la loi relative aux agressions
sexuelles et sur la façon de l'appliquer, et le contexte est important à
cet égard également. Nous sommes heureux que la loi ait été adop‐
tée récemment.

Nous espérons que les provinces et les territoires adopteront une
loi semblable pour faire en sorte que la formation soit appliquée
aux juges des cours provinciales également. Nous savons que c'est
là que la majorité de ce genre d'affaires est instruite. Il faut mettre
fin aux situations que nous avons vues récemment, où la loi a été
appliquée de façon inappropriée et où l'on a permis aux mythes liés
à l'agression sexuelle d'envahir la salle d'audience. Ces stéréotypes
sont vraiment négatifs et ont une influence négative sur les résultats
de la justice.

L'adoption de cette loi est certainement une bonne chose, et nous
espérons que les provinces suivront.

M. Arif Virani: Merci beaucoup pour vos réponses.

La présidente: Merci, monsieur Virani.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Fortin pour six mi‐
nutes.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame la présidente.

Bonjour, madame Illingworth. Je suis content de vous voir au‐
jourd'hui.

J'aimerais aborder une question dont on a discuté tantôt avec
d'autres témoins et qui concerne les familles des personnes qui sont
déclarées coupables de crimes. Il peut s'agir, par exemple, des en‐
fants d'un criminel ou des parents d'un jeune qui est déclaré cou‐
pable d'un acte criminel.

Selon la Charte canadienne des droits des victimes, les consi‐
dère-t-on comme étant des victimes? Selon la définition de l'ar‐
ticle 2, je serais porté à penser que oui, mais j'aimerais avoir votre
point de vue là-dessus.

Par ailleurs, quels sont les services qui seront offerts à ces gens?

[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Si j'ai bien compris, vous demandez si
les familles des personnes qui sont reconnues coupables de crimes
devraient être considérées comme des victimes au titre du projet de
loi. Il y a lieu ici, à mon avis, d'examiner le contexte. Si les
membres de la famille de la personne qui a été condamnée sont les
victimes dans cette situation, alors oui, certainement. Cela dépen‐
drait de la personne que le délinquant a victimisée.
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Nous savons qu'il existe des lacunes en ce qui concerne les
membres de la famille des délinquants. Certaines ONG soutiennent
les familles dans ce domaine, mais je pense que nous avons des
améliorations à faire au Canada en ce qui concerne les services of‐
ferts, ainsi que pour les victimes de crimes.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Prenons un exemple plus courant. Si un
homme tue l'une de ses connaissances, qu'il est trouvé coupable de
meurtre et qu'il se retrouve en prison, les enfants de cet individu su‐
biront les contrecoups du crime de leur père. À l'école, ils seront
peut-être marginalisés par les autres enfants ou par les enseignants.
Ils le seront aussi par les voisins, qui ne voudront pas les voir. Ces
crimes ont des répercussions sur la famille, sur le conjoint ou la
conjointe de la personne déclarée coupable et sur ses enfants.

C'est la même chose lorsqu'un jeune est déclaré coupable. Ses
parents, qui chercheront à le réhabiliter, en subiront peut-être des
conséquences dans leur milieu de travail, au sein de leur famille et
dans leurs relations avec leurs voisins.

Est-ce un phénomène courant ou est-ce que je vous parle de
quelque chose qui n'existe pas? Est-ce que vous recevez des de‐
mandes en ce sens? S'agit-il d'une préoccupation chez vous?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Ce n'est pas un domaine qui retient
l'attention de mon bureau, mais je comprends ce que vous dites.
Nous reconnaissons que l'incarcération d'un parent est une expé‐
rience négative dans l'enfance, et plus les gens ont des expériences
négatives dans leur enfance, plus cela peut avoir des conséquences
sociales et sanitaires négatives plus tard.

C'est une préoccupation. Une partie du travail que nous faisons à
notre bureau consiste à demander un financement accru pour la pré‐
vention de la violence au Canada et la prévention de ce genre d'ex‐
périences traumatisantes dans l'enfance. Nous pouvons faire beau‐
coup plus pour prévenir la violence familiale et ces expériences.

Je pense que c'est là que nous pouvons travailler collectivement
pour aborder...
● (1225)

[Français]
M. Rhéal Fortin: Si vous me permettez de vous interrompre...

[Traduction]
Mme Heidi Illingworth: ... la question des familles des délin‐

quants et des victimes.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Veuillez m'excuser, mais le temps nous est
compté, madame Illingworth.

Je comprends très bien votre point et je suis tout à fait d'accord
avec vous. Cependant, je ne veux pas parler de violence familiale,
parce que c'est en quelque sorte une évidence. On sait que si le père
tue la mère, les enfants sont des victimes collatérales. Cela va de
soi, et nous nous entendons là-dessus. Je voulais plutôt parler des
crimes plus classiques, par exemple lorsqu'une personne tue quel‐
qu'un qui ne fait pas partie de sa famille.

Je vais revenir rapidement à un autre sujet avant que nous termi‐
nions notre échange. Vous avez dit tantôt que les victimes étaient
mal informées quant à leurs droits. Il s'agit à mon avis d'une préoc‐
cupation que nous devrions avoir, car c'est important.

Avez-vous des rencontres fréquentes à ce sujet avec les gens du
ministère de la Justice du Canada ou de Sécurité publique Canada?
Discutez-vous fréquemment de ce sujet avec vos collègues des
autres ministères visés par la question?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Oui, c'est le cas, et cela fait partie du
travail qui est en cours depuis la création de mon bureau en 2007,
mais surtout depuis l'adoption du projet de loi en 2015.

L'année dernière, nous avons lancé notre rapport d'étape, mettant
en lumière ce que nous entendons des victimes dans l'ensemble du
pays. Nous venons de lancer un rapport récent également, sur l'ac‐
cès à l'information pour les victimes et sur la façon dont l'informa‐
tion est la passerelle ou le droit fondamental qui doit être fourni aux
victimes, car elles ne peuvent pas exercer leurs autres droits.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Pendant les 30 secondes qui nous restent, êtes-
vous en mesure de me dire ce que vous envisagez de faire pour
améliorer la situation?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Eh bien, je crois que les responsables
de la justice pénale doivent être mandatés pour la fournir aux vic‐
times. Je pense que le projet de loi doit être amendé pour le dire.
Cela aura une influence bénéfique considérable sur la ligne de front
pour que les gens obtiennent l'information sur leurs droits dont ils
ont besoin.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Comment va-t-on les informer?
[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Les agents de la justice pénale, les
forces policières, les procureurs de la Couronne, les personnes qui
travaillent dans le système, les services aux victimes — tous les in‐
tervenants — doivent avoir pour mandat de fournir aux victimes
des renseignements sur leurs droits et les services qui leur sont of‐
ferts.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame Illingworth.
[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Fortin.

C'est au tour de M. Garrison pour six minutes.
M. Randall Garrison: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je tiens à remercier Mme Illingworth d'être parmi nous aujourd'‐
hui et de tout le travail qu'elle et son bureau accomplissent au nom
des victimes de tout le pays, et, bien sûr, à lui présenter nos ex‐
cuses. Lorsque nous avons planifié cette discussion, nous n'avions
aucun moyen de savoir que nous aurions une découverte aussi hor‐
rible à Kamloops, ou que le plan d'action national sur les femmes
autochtones disparues et assassinées serait publié aujourd'hui. Je
suis désolé que nous vous ayons arraché à cette importante cérémo‐
nie. Cependant, je pense que nous entreprenons ici une session im‐
portante, en raison de l'absence d'un examen législatif.

Je me demande si vous pourriez commenter brièvement toute
communication que vous avez eue avec le ministre au sujet du re‐
tard de l'examen législatif, et quelle réponse vous avez reçue du
gouvernement quant aux raisons pour lesquelles cet examen n'a pas
eu lieu.
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Mme Heidi Illingworth: J'en ai discuté avec le ministre, et il est
bien conscient qu'il est dû, et il s'attend à ce que les leaders parle‐
mentaires collaborent pour organiser cet examen. À mon bureau,
nous avons envoyé des lettres aux leaders à la Chambre pour de‐
mander que l'examen ait lieu, et je sais que des pétitions ont été
présentées à la Chambre également, alors nous espérons que cela
aura lieu bientôt.

M. Randall Garrison: Je vais faire le devoir qui m'a été assigné,
et j'espère que les autres membres du Comité le feront aussi, soit
parler à leurs leaders à la Chambre pour insister sur l'importance
d'entreprendre cet examen.

Je sais que votre rapport de novembre dernier, je crois, était assez
complet, et que vous avez formulé des recommandations allant de
modifications législatives à des suggestions très pratiques sur la fa‐
çon de diffuser l'information.

L'une d'entre elles a vraiment attiré mon attention. Il s'agit de
votre recommandation 13, où vous parlez de remplacer le concept
de dédommagement par celui de réparation. Je pense que c'est un
concept très important à ajouter aux droits des victimes, et j'aime‐
rais que vous nous en disiez un peu plus sur l'importance de cette
recommandation dans la pratique, à votre avis.
● (1230)

Mme Heidi Illingworth: Je pense qu'il est très important de re‐
connaître que les victimes de crimes subissent un certain nombre de
pertes lorsqu'elles sont victimisées. Il peut s'agir d'un préjudice fi‐
nancier, mais aussi d'une atteinte à leur sécurité, à leur sentiment de
sécurité, à leur santé en général et à leur santé mentale.

Je pense que le droit de demander une restitution est certaine‐
ment important, mais permettre aux victimes de demander répara‐
tion est un concept plus large. Cela ajoute peut-être d'autres aspects
de dédommagement dans le cadre de la réparation. Nous savons
que faire partie de la justice réparatrice peut être incroyablement
puissant pour les victimes. Elles ont une voix réelle pour dire au
contrevenant, aux autres membres de la collectivité, comment cela
les a affectées, comment elles ont été blessées.

Nous voulons voir, parce que le Canada a évolué vers... Toutes
les provinces et tous les territoires ont approuvé le recours à la jus‐
tice réparatrice, mais elle n'est pas encore assez répandue. Si nous
avions plus d'accès à de tels programmes et communautés, cela
donnerait aux victimes beaucoup plus d'occasions d'obtenir répara‐
tion, pas forcément sur le plan financier seulement, mais aussi des
moyens d'adapter leur sécurité et les autres aspects que j'ai soule‐
vés.

M. Randall Garrison: Je vous remercie pour cela.

Les victimes que j'ai rencontrées ont certainement subi des pertes
financières, mais les autres pertes sont beaucoup plus importantes
pour elles, et ce qu'elles recherchent vraiment, c'est une justice ré‐
paratrice, plutôt qu'un règlement en espèces pour les pertes qu'elles
ont subies.

Je vous remercie pour cette recommandation. J'espère que nous y
reviendrons bientôt.

Dans vos remarques liminaires, vous avez parlé des services des‐
tinés aux populations autochtones en particulier, et cette semaine,
ce sujet est certainement dans tous les esprits. Votre bureau a établi
un point de référence assez élevé sur la façon de faire participer les
populations autochtones à ce travail, et je vous en félicite.

J'aimerais savoir si vous avez des observations à faire sur les pro‐
grammes du gouvernement fédéral destinés aux victimes en géné‐
ral, car j'ai remarqué qu'il y a une tendance à dire que ces pro‐
grammes sont destinés aux victimes, et que les Autochtones de‐
vraient aller chercher un financement particulier ailleurs. On a ten‐
dance à ne pas penser aux Autochtones dans les programmes géné‐
raux destinés aux victimes.

Avez-vous constaté que c'est le cas dans ce que vous avez vu?
Mme Heidi Illingworth: Oui, je pense que nous devons certai‐

nement réfléchir à la façon dont nous pouvons fournir aux victimes
de meilleurs services et des services plus humbles sur le plan cultu‐
rel, et notamment le financement des organismes par le gouverne‐
ment fédéral — par l'intermédiaire du Fonds pour les victimes, par
exemple — pour qu'ils embauchent du personnel autochtone afin
que les membres de la communauté se sentent à l'aise pour se mani‐
fester.

Nous savons que le gouvernement fédéral a financé les unités de
liaison pour l'information à l'intention des familles, qui ont connu
beaucoup de succès avec les familles des femmes et des filles au‐
tochtones disparues et assassinées. À mon avis, comme il s'agit d'un
soutien culturel permettant de travailler avec les familles, qu'il
s'agisse de réunions, de recherche de médicaments ou d'informa‐
tions dont elles ont besoin, et de soutien à leur travail de guérison,
nous devons en avoir davantage. Ce soutien doit être permanent, fi‐
nancé et plus largement accessible. Donnons de l'argent aux ONG
qui font ce travail pour qu'elles puissent embaucher le personnel di‐
versifié dont elles ont besoin. Tous les services d'aide aux victimes
doivent être représentés — Noirs, Autochtones, personnes de cou‐
leur — afin que les membres de la communauté se sentent à l'aise
pour se manifester. Ensuite, nous pouvons également financer ces
programmes très spécialisés, comme les unités de liaison.

M. Randall Garrison: Où en sommes-nous pour le temps, ma‐
dame la présidente? Nous avons quelques retards ici.

La présidente: Allez-y pour une autre question.
M. Randall Garrison: Dans mes remarques liminaires, j'ai men‐

tionné que certains éléments de la population canadienne sont vic‐
times de crimes dans une proportion considérablement plus élevée:
les Autochtones, les Canadiens racialisés, la communauté
OSIG — orientation sexuelle et identité de genres —, un terme que
j'utilise, et les travailleurs du sexe. Je me demande si vous avez vu
dans des programmes fédéraux une réponse adéquate qui tient
compte de cet impact différentiel de la criminalité sur certaines
communautés.
● (1235)

Mme Heidi Illingworth: Il est toujours possible de s'améliorer
et de consacrer davantage d'argent à cet aspect. Je pense avoir vu
un commentaire à la Chambre cette semaine selon lequel 28 mil‐
lions de dollars ont été alloués par le biais du Fonds pour les vic‐
times au cours des six dernières années grâce à la Charte cana‐
dienne des droits des victimes. Cette somme vise les programmes
des provinces, des territoires et des ONG. Cependant, à mon avis,
c'est loin d'être un financement suffisant pour faire le travail qui
doit être fait pour soutenir les communautés qui sont surreprésen‐
tées en tant que victimes, comme vous l'avez dit. Nous devons four‐
nir des services plus spécialisés, et nous pouvons certainement
améliorer cela sur le plan fédéral, ainsi que sur les plans provincial,
territorial et local. C'est une responsabilité partagée et nous devons
continuer à en parler.

La présidente: Merci, monsieur Garrison.
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Nous allons maintenant passer à M. Lewis pour cinq minutes.

Allez-y, monsieur Lewis.
M. Chris Lewis (Essex, PCC): Merci, madame la présidente.

Merci beaucoup, madame Illingworth. Je crois que c'est la troi‐
sième fois que je vous vois comme témoin quelque part. Comme
d'habitude, votre témoignage était très approfondi et très bien pen‐
sé, et je vous en remercie.

Vous avez mentionné dans vos remarques liminaires que le sys‐
tème néglige souvent les préoccupations des victimes et se
concentre sur l'accusé, et que trop souvent, les autorités ne sont pas
formées à renseigner les victimes au sujet des soutiens et des res‐
sources disponibles. Pouvez-vous nous en dire plus sur ce que vous
avez entendu et sur la façon dont nous pouvons apporter des chan‐
gements pour faire en sorte que les autorités soient au courant du
soutien qui peut être offert aux victimes?

Mme Heidi Illingworth: Oui, bien sûr. Nous avons entendu dire
que les victimes ne sont pas toujours traitées comme telles lors‐
qu'elles se présentent pour signaler un crime. Nous savons que dans
le cas d'une agression sexuelle, les victimes se présentent à la po‐
lice, il leur est particulièrement difficile d'être crues. Nous devons
veiller à ce que les victimes soient informées dès le départ de leurs
droits. On devrait, tout d'abord, les informer du fait qu'elles ont des
droits et, ensuite, qu'il existe des services pour les aider, y compris
des services de justice réparatrice, si elles sont intéressées. Il est
important de fournir ces renseignements afin que les victimes aient
des choix dès le départ et puissent décider si le système de justice
pénale est le chemin qu'elles veulent emprunter.

Nous devons également veiller à ce que les fonctionnaires re‐
çoivent une formation adéquate, que ce soit en première ligne au
moment de la déclaration, dans les tribunaux ou après le système
correctionnel et la libération conditionnelle, afin qu'à chaque étape,
les gens reçoivent les renseignements dont ils ont besoin pour exer‐
cer leurs droits et faire les choix qui leur conviennent le mieux dans
leur situation.

M. Chris Lewis: Merci beaucoup pour cette réponse.

Je crois qu'il y a eu des situations où des délinquants ont pu accé‐
der aux médias sociaux et les utiliser pour publier des photos et des
commentaires sur leurs victimes. Avez-vous des idées sur la façon
dont les délinquants utilisent les médias sociaux pour continuer à
harceler les victimes?

Mme Heidi Illingworth: Oui. J'entends tous les jours des four‐
nisseurs de services de première ligne qui s'inquiètent de l'abus de
la technologie, surtout dans le cas de partenaires intimes. Nous en
entendons beaucoup parler lorsqu'il s'agit de jeunes et de l'absence
de consentement pour le partage d'images intimes. C'est un souci
constant et une violation des droits de la personne. Lorsqu'elles sont
traquées et harcelées au moyen de la technologie, les victimes sont
très craintives, ce qui provoque également une peur immense.

Nous devons en faire plus pour reconnaître tous les préjudices
que peuvent causer les médias sociaux et le fait que les gens ac‐
cèdent à différentes formes de technologie pour commettre d'autres
abus contre les victimes, en particulier dans le contexte des rela‐
tions intimes. Encore une fois, nous devons veiller à ce qu'il y ait
une formation sur ces questions, afin que les intervenants com‐
prennent la gravité de la situation et le fait que les personnes qui
vivent cela ont besoin de soutien. C'est une question de sécurité,
bien souvent. Nous ne voulons pas que les choses s'aggravent jus‐

qu'au point de violence grave ou que quelqu'un soit tué, ce qui s'est
déjà produit.

● (1240)

M. Chris Lewis: Merci beaucoup.

Madame la présidente, me resterait-il environ une minute?

Je vous remercie beaucoup.

J'ai une dernière question, madame Illingworth. Pouvez-vous
nous parler un peu plus des ordonnances de restitution? Je sais que
vous les avez mentionnées dans vos remarques liminaires — les or‐
donnances de dédommagement et la façon dont le gouvernement
devrait aider à l'exécution des restitutions ordonnées par le tribunal.

Merci.

Mme Heidi Illingworth: J'en suis ravie.

C'est l'une de nos préoccupations, et nous publierons un rapport
spécial sur cette question plus tard cette année.

Les victimes d'actes criminels nous disent que lorsqu'elles ont
une ordonnance judiciaire de restitution, selon l'endroit où elles
vivent, c'est à la victime qu'il incombe de faire respecter cette or‐
donnance. Les gens nous disent qu'ils doivent engager des avocats
pour mettre une saisie-arrêt sur les salaires. Ils doivent trouver où
vivent les délinquants, leur signifier des documents et engager un
avocat, ce qui entraîne des coûts supplémentaires lorsqu'ils essaient
de récupérer ce qui leur a été volé ou les pertes que le crime leur a
causées. C'est un problème.

Nous savons que certaines provinces ont des programmes qui
aident à l'exécution des ordonnances et que ces programmes sont
très efficaces. La Saskatchewan, la Colombie-Britannique et, je
crois, la Nouvelle-Écosse ont de tels programmes, mais il faut que
de tels programmes soient mis en oeuvre dans toutes les provinces
et tous les territoires pour aider les victimes à obtenir ce que le tri‐
bunal a ordonné.

La présidente: Je vous remercie.

Merci, monsieur Lewis.

Nous passons maintenant à M. Sarai pour cinq minutes.

M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Merci, madame la
présidente.

Merci à vous, madame Illingworth.

Dans le rapport d'étape 2020 sur la Charte canadienne des droits
des victimes, vous avez mentionné que la grande majorité des per‐
sonnes victimes d'un crime au Canada choisit de ne pas recourir ou
ne peut pas recourir au système judiciaire. Comment, à votre avis,
le renforcement de la Charte des droits pourrait-il influer sur la vo‐
lonté de ceux qui sont en mesure de recourir au système judiciaire?

Mme Heidi Illingworth: Je pense qu'il est vraiment important
de reconnaître que les gens ne font pas confiance au système judi‐
ciaire à l'heure actuelle. Ils ont peur de se manifester, car ils pensent
qu'ils ne seront pas crus. Ils ont vu comment d'autres survivants ont
été traités.
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Si nous renforçons les droits des victimes, si nous veillons à ce
que les victimes puissent faire valoir leurs droits et obtenir un re‐
cours si leurs droits sont ignorés, cela donnera aux victimes une
plus grande confiance dans le fait que le système les prendra au sé‐
rieux lorsqu'elles se manifestent, et que les gens ont réellement la
responsabilité de ne pas causer d'autres préjudices.

C'est vraiment important. À l'heure actuelle, les familles de nou‐
veaux arrivants, les familles autochtones, les familles et les per‐
sonnes racialisées nous disent souvent qu'elles ont peur de signaler
ce qui leur est arrivé.

M. Randeep Sarai: Je suis désolé de vous interrompre. C'est
juste à cause du temps.

Comment pensez-vous que nous pourrions, concrètement, les en‐
courager à le faire?

J'ai une circonscription qui comprend toutes les personnes que
vous venez de décrire. Comment leur permettre de se manifester
non seulement pour faire valoir leurs droits, mais aussi pour expri‐
mer leur douleur et leurs problèmes?

Mme Heidi Illingworth: Nous devons améliorer la formation à
l'humilité culturelle des fonctionnaires. Nous devons avoir plus de
programmes de signalement par des tiers qui permettent aux vic‐
times de s'adresser à des organismes communautaires en qui elles
ont confiance et avec lesquels elles ont travaillé pour les aider à si‐
gnaler les crimes à la police.

Lorsque les victimes commenceront à voir qu'elles ont des droits
réels et pas seulement des déclarations de principe, et que d'autres
peuvent être tenus responsables s'ils ne respectent pas leurs droits,
par exemple, alors peut-être que si nous modifions la loi par le tru‐
chement d'une révision judiciaire ou d'autres révisions administra‐
tives, les gens auront l'assurance qu'ils seront pris au sérieux, qu'on
les croira et qu'on les soutiendra dans leur cheminement parce qu'il
y a eu un changement de culture dans le système et que la loi exige
que les droits des victimes soient respectés.

M. Randeep Sarai: Merci.

Dans la recommandation 11 de ce rapport d'étape, vous avez re‐
commandé une campagne nationale d'éducation du public à la télé‐
vision et dans les médias sociaux pour informer les Canadiens de
leurs droits en tant que victimes d'actes criminels.

Pouvez-vous nous en dire plus sur la façon dont cela pourrait se
dérouler et sur ce que nous pouvons faire d'autre pour nous assurer
que les Canadiens connaissent leurs droits, surtout ceux qui ont été
victimes d'un crime, et qu'ils sachent quelles sont les ressources qui
sont à leur disposition?
● (1245)

Mme Heidi Illingworth: Oui, c'est une lacune très importante
que nous avons constatée après l'adoption du projet de loi, et nous
continuons d'entendre, comme je l'ai dit, que les gens ne savent tout
simplement pas qu'ils ont des droits en tant que victimes d'un
crime. Nous devons financer des campagnes d'éducation du public,
d'éducation juridique du public sur les droits des personnes vic‐
times d'un crime.

Jamais personne ne s'attend à ce que cela lui arrive, alors quand
cela arrive, la victime est plongée dans un système vraiment com‐
plexe. Si nous pouvons sensibiliser davantage le public aux droits
des victimes, elles seront moins marginalisées. Elles se sentiront
plus à l'aise pour se manifester. Elles se diront: « Un instant. J'ai en‐

tendu cela quelque part. C'était peut-être à la télévision, à la radio,
sur les médias sociaux ou sur Facebook, quelque part, mais j'ai des
droits », et elles pourront mieux reconnaître ce qui leur arrive. Il
peut s'agir de sévices ou de violence. Elles peuvent demander de
l'aide et sentir que le système va les prendre au sérieux et les soute‐
nir dans leur cheminement.

M. Randeep Sarai: Merci.

De combien de temps me reste-t-il, madame la présidente?

La présidente: Vous avez 15 secondes.

M. Randeep Sarai: D'accord, merci. Je vais céder la parole au
collègue suivant.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Sarai.

Nous passons à M. Fortin pour deux minutes et demie.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame la présidente.

Madame Illingworth, j'aimerais avoir vos commentaires sur les
victimes de crimes perpétrés à l'étranger. Les Canadiens et les Qué‐
bécois qui sont victimes d'un crime perpétré à l'étranger sont-ils
également couverts par les programmes instaurés suivant la Charte
canadienne des droits des victimes?

Par ailleurs, les Canadiens et les Québécois qui sont eux-mêmes
à l'étranger et qui sont victimes d'un crime bénéficient-ils d'une cer‐
taine protection ou de certains services suivant la Charte?

[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: Je vous en remercie.

La Charte canadienne des droits des victimes ne s'applique
qu'aux crimes commis au Canada, de sorte que les Canadiens et les
Québécois qui sont victimisés lorsqu'ils voyagent ou vivent à l'exté‐
rieur du pays ne sont pas visés par cette loi, car elle s'applique à
notre système de justice pénale. Toutefois, il existe un programme
de financement par l'entremise du ministère de la Justice qui permet
aux victimes d'avoir accès à une aide financière d'urgence lors‐
qu'elles ont été victimes d'un crime à l'étranger, à l'extérieur du
Canada.

[Français]

M. Rhéal Fortin: À votre avis, madame Illingworth, est-ce que
cela est satisfaisant comme cela, ou est-ce le genre de chose qui de‐
vrait être modifié?

Devrait-on, à votre avis, prévoir d'intégrer à la Charte canadienne
des droits des victimes une mesure pour les gens victimes de crimes
perpétrés à l'étranger?

[Traduction]

Mme Heidi Illingworth: C'est une question difficile parce qu'il
est difficile pour le Canada de... Le Canada ne peut pas donner des
droits aux personnes dans d'autres contextes de justice pénale, donc
je pense que c'est la raison pour laquelle cela n'a pas été inclus.
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Nous avons proposé dans notre rapport d'étape que, si nous mo‐
difions le projet de loi pour garantir des services de soutien à toutes
les victimes d'actes criminels, les personnes qui sont victimes
d'actes criminels à l'extérieur du Canada pourraient, lorsqu'elles
rentrent chez elles, se prévaloir du soutien des services offerts dans
leur collectivité de résidence, ou des services fédéraux ou autres.
Cela garantirait que les gens peuvent obtenir du soutien lorsqu'ils
sont chez eux et savoir qu'ils peuvent aussi obtenir des fonds pour
retourner sur les lieux afin de participer au processus de justice pé‐
nale à l'étranger.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Avez-vous reçu beaucoup de demandes pour...
La présidente: Je vous remercie, monsieur Fortin.
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, madame la présidente.

[Traduction]
La présidente: Merci, monsieur Fortin.

Monsieur Garrison, vous avez deux minutes et demie. Allez-y.
M. Randall Garrison: Merci, madame la présidente.

Il semble que j'aie quelques problèmes de connexion Internet de
mon côté, mais je vais essayer.

Madame Illingworth, dans la recommandation 8 de votre rapport
de novembre dernier, vous parlez de désigner le Bureau de l'om‐
budsman fédéral des victimes d'actes criminels comme « seule au‐
torité compétente pour examiner les plaintes des victimes d'actes
criminels » en ce qui concerne tout ministère ou organisme fédéral.

Ma question porte sur votre relation avec le Centre d'intervention
sur l'inconduite sexuelle, du ministère de la Défense nationale, et
sur les propos que j'ai entendus au comité de la défense, en tant que
porte-parole en matière de défense, au sujet du manque de
confiance dans ce centre et de son indépendance.
● (1250)

Mme Heidi Illingworth: La recommandation de notre rapport
porte davantage sur le processus de dépôt de plainte des victimes,
qui est très complexe. Elles doivent d'abord se plaindre à l'orga‐
nisme avec lequel elles ont un problème. Ensuite, si elles ne sont
pas satisfaites de la réponse qu'elles reçoivent, elles peuvent
s'adresser à notre bureau, par exemple. Souvent, les victimes sont
découragées de porter plainte en premier lieu. Les procédures sont
écrasantes. Il y a beaucoup de documents à remplir.

L'idée de cette recommandation était donc d'avoir un seul bureau
où il serait très clair que les victimes d'actes criminels peuvent dé‐
poser une plainte et essayer de la résoudre, afin que le système
tienne compte des traumatismes et des personnes. C'est beaucoup
demander que de déposer une plainte, de passer par ces processus,
puis d'attendre.

En ce qui concerne le Centre d'intervention sur l'inconduite
sexuelle, je sais qu'il fait du bon travail pour soutenir les survivants.
Nous aiguillons vers lui les victimes de traumatismes sexuels mili‐
taires si elles contactent notre bureau. Je comprends qu'il y ait une
certaine hésitation, car il relève de la chaîne de commandement. Je
pense que le CIIS fait du très bon travail pour ce qui est des
conseils et du soutien, entre autres. C'est un service très important.
Mais lorsque nous parlons de plaintes concernant des systèmes plus
importants comme celui-là, il faut qu'il y ait un bureau extérieur qui
puisse les recevoir et les examiner de façon indépendante.

M. Randall Garrison: Je vous remercie.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Garrison.

Nous passons maintenant passer à M. Cooper, pour trois minutes.
Allez-y, monsieur.

M. Michael Cooper: Merci, madame la présidente.

Merci, madame Illingworth, de votre disponibilité aujourd'hui.

J'aimerais vous poser deux questions concernant les droits des
victimes dans le contexte des audiences de la Commission des libé‐
rations conditionnelles. La première concerne le contexte de la CO‐
VID. Au début de la pandémie, en avril 2020, vous avez écrit au
président de la Commission des libérations conditionnelles du
Canada pour lui signaler que les victimes se voyaient refuser leur
droit de participer en personne aux audiences de libération condi‐
tionnelle. On leur disait qu'elles pouvaient simplement soumettre
une déclaration écrite, et pendant ce temps, les délinquants, dans
certains cas, bénéficiaient d'une assistance en personne. Je vois que
depuis, plus récemment, la Commission des libérations condition‐
nelles du Canada a mis en place une solution pilote de vidéoconfé‐
rence. Craignez-vous que les victimes soient encore privées de
leurs droits en raison de préoccupations liées à la COVID, ou esti‐
mez-vous que la Commission des libérations conditionnelles a réglé
ce problème en grande partie ou complètement?

Deuxièmement, sur une question non liée à la COVID, de nom‐
breuses victimes s'inquiètent du manque de transparence en ce qui
concerne les renseignements relatifs aux dates d'admissibilité à des
choses telles que les permissions de sortir, la libération condition‐
nelle ou les libérations d'office. En particulier, il y a un manque
d'explication sur la façon dont ces dates ont été déterminées. Par
conséquent, dans de nombreux cas, les victimes ont été prises au
dépourvu. Tout à coup, il y a une audience dont elles ignoraient
qu'elle allait avoir lieu. Évidemment, cela peut avoir un impact pro‐
fond sur les victimes vulnérables.

Mme Heidi Illingworth: Premièrement, oui, le problème des
victimes qui ne peuvent pas assister physiquement à l'audience a
été résolu, en grande partie, grâce à la possibilité de participer par
téléconférence ou vidéoconférence pendant la pandémie. Il a fallu
un peu de temps pour mettre en place le système, mais il est opéra‐
tionnel depuis plus d'un an ou à peu près. La participation est en
hausse. Nous pensons que c'est positif et que cela devrait rester une
option pour les victimes de crimes, parce que les gens se sentent
plus en sécurité, je pense, en participant depuis chez eux. Ils n'ont
pas à se déplacer. Il n'est plus nécessaire de faire une demande au
Fonds pour obtenir des fonds pour voyager — tout cela a été élimi‐
né. C'est, en fait, assez efficace de participer à partir de chez soi.

Je pense donc que c'est une bonne chose. Elle doit se poursuivre
après la pandémie. Les victimes ont besoin de choix. Oui, certaines
voudront participer en personne à la prison, mais beaucoup ne
veulent pas le faire. Elles ne se sentent pas en sécurité. Les options
de vidéoconférence et de téléconférence sont très importantes.
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En ce qui concerne les dates d'admissibilité, c'est un défi que le
Service correctionnel et la Commission des libérations condition‐
nelles doivent relever pour fournir des renseignements que les vic‐
times peuvent comprendre. Le processus de calcul de la peine est
très complexe. Je sais qu'à l'heure actuelle, le bureau national tra‐
vaille à l'élaboration de renseignements pour aider à déchiffrer ce
processus et à rendre plus clair pour les victimes en ce qui concerne
le calcul des dates d'admissibilité et d'autres choses du genre.
Lorsque vous vous inscrivez en tant que victime auprès du Service
correctionnel du Canada et de la Commission des libérations condi‐
tionnelles, on vous communique les dates auxquelles votre délin‐
quant sera admissible à la semi-liberté et aux laissez-passer.
● (1255)

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Cooper.

Enfin, nous passons à M. Maloney pour trois minutes.
M. James Maloney: Merci, madame la présidente.

Madame Illingworth, je vous remercie d'être ici aujourd'hui, sur‐
tout compte tenu des conflits importants qui vous occupent. Nous
vous en sommes tous très reconnaissants.

Si je suis victime d'une agression, il est évident que j'ai les droits
énoncés dans cette loi. Si je suis l'enfant adolescent d'une victime
d'agression, je réponds à la définition de « victime » et j'ai les droits
énoncés dans la loi.

Ce qui n'est pas clair pour moi, c'est de savoir si j'ai les droits
prévus par la loi si je suis l'enfant adolescent de l'auteur de cette
agression.

Mme Heidi Illingworth: Je dirais que vous ne l'êtes pas.
M. James Maloney: C'est ce que je pensais. J'ai posé cette ques‐

tion aux membres du groupe précédent et ils n'ont pas été clairs à ce
sujet.

Vous avez dit plus tôt que les deux caractéristiques importantes
des victimes, surtout s'il s'agit d'enfants, sont les problèmes de sé‐
curité, l'instabilité financière et — je crois que vous avez ajouté —
les défis psychologiques.

Ces mêmes problèmes sont vécus par l'enfant adolescent d'une
personne qui a commis un crime et dont le parent peut être en pri‐
son pour une longue période. N'êtes-vous pas d'accord?

Mme Heidi Illingworth: Oui, je suis d'accord.
M. James Maloney: Par conséquent, à votre avis, serait-il juste

d'ajouter les enfants ou les membres de la famille des personnes qui
ont commis des crimes à la définition de « victime » en vertu de la
loi?

Mme Heidi Illingworth: Nous devrions y réfléchir attentive‐
ment et voir comment le faire. Il est certain qu'il y a des préjudices
qui résultent de l'incarcération d'un parent.

Je ne suis pas sûre de connaître la réponse à cette question ou de
savoir comment ajouter cela à la loi d'une manière qui ne serait pas
offensante pour les personnes que l'acte du délinquant a blessées di‐
rectement. Est-ce que vous comprenez ce que je veux dire?

M. James Maloney: Je suis tout à fait d'accord avec vous et je
partage votre préoccupation.

Je pense en particulier aux enfants. Il y a beaucoup d'en‐
fants — et il n'y a pas d'autre façon de voir les choses — qui sont
des victimes innocentes lorsque leur parent a commis un acte. Ils se
retrouvent maintenant dans des circonstances où, sans que ce soit
leur faute, ils doivent vivre avec les stigmates et les problèmes,
psychologiques ou financiers.

Je pense qu'une telle mesure servirait deux objectifs. D'abord,
elle aiderait ces enfants et leur donnerait accès aux services dont
nous parlons pour les victimes. D'autre part, elle contribuerait éga‐
lement à briser le cycle. On constate souvent que les enfants dont
les parents ont été incarcérés sont plus susceptibles de commettre
eux-mêmes des crimes.

Je n'ai plus de temps, mais votre opinion m'est précieuse. Je vous
suis reconnaissant d'être d'accord avec moi.

Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup.

Je suis ravie que M. Maloney tienne lui-même compte de son
temps.

Merci, madame Illingworth, pour le temps que vous nous avez
consacré aujourd'hui, pour votre témoignage très convaincant et
pour avoir répondu aux questions des députés sur ce sujet très im‐
portant.

Sur ce, mesdames et messieurs les députés, je lève la séance jus‐
qu'à la prochaine réunion.
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